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Armoiries de la famille Volet sculptées par Michel Volet 
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Arbre généalogique des générations de charpentiers Volet 
 

 
          Jean-Daniel Volet  
          1951    
       Jean-Pierre Volet      
       1927       
          Éliane Volet   Alexandre 
    Jean Volet   Marcel Volet   1960   1990 
    1894-1933    1929       
              
       Simone Volet       
       1932       
              

Marc-Louis       Berthe Volet       
Volet  Henry Volet  François Volet   1918       

1833-1916  1860-1931  1896-          
       Jacques Volet       
       1921       
          Anne-Françoise Volet Cécile Barbey 
          1949   1978 
       Ferdinand Volet       
       1925       
          Madeline Volet  Sandrine Barbey 
          1955   1976 
              
              
          Serge Volet    
          1954    
              
          Pierre-André Volet   
    Louis Volet   André Volet   1957    
    1898-1983   1926       
          Jean-Philippe Baud   
          1966    
              
          Olivier-Gustave Baud  
          1966    
             Anick Waechter 
             1979 
          Francine Waechter   
          1955    
             Marc Waechter 
             1983 
              
             Philippe Volet 
             1983 
              
             Anne Volet 
             1984 
              
       Michel Volet   Pierre Volet   Vincent Volet  
       1931   1956   1987 
              
             Yves Volet  
             1989 
              
             Florian Volet 
             1992 
              
             Laurent Volet  
             1984 
              
          Gérald Volet   Laila Volet 
          1962   1986 
              
             Alexandre Volet 
             1988 
              
             Kevin Volet 
              
          Guy Volet   Joy Volet 
          1962    
             Mike Volet 
       Gilbert Volet   Nathalie Volet    
       1940   1969    
             Loïc Volet 
          François Volet    
          1971   Yoann Volet 
    Berthe Chevalley  Louis Chevalley      
       1931       

En rouge, les personnes ayant eu un lien direct avec l’entreprise 
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 Charpentier aux Thioleyres, syndic de la commune de Châtillens, Marc-Louis 
Volet est né le 19 mars 1833 et décédé le 31 août 1916. Le 6 juillet 1860, il épousait 
Françoise-Louise Ducros à Oron.  
 C’est à lui que les générations Volet qui se sont succédé doivent leur amour du 
bois. C’est lui qui, le premier, arpenta les sentiers forestiers à la recherche de 
l’osmose parfaite entre l’homme et la nature. Les annales rapportent que Marc-
Louis Volet acheta à la commune un terrain situé vers le pont de la Broye pour le 
prix de 10 batz la toise. Un dictionnaire historique de la Suisse nous indique que le 
batz était une unité monétaire suisse valant un dixième de franc, frappé au pied ber-
nois. La loi sur la monnaie de 1850 adopta le franc comme monnaie de base et abo-
lit le batz. Les pièces furent fondues ou devinrent objet de collection. Quant à la 
toise carrée (mesure de surface), elle équivalait à 36 pieds, soit 3,796 m2, mais en 
France voisine. On ne peut dire aujourd’hui si Marc-Louis Volet fit une bonne ou 
une mauvaise affaire avec sa commune d’origine. On peut par contre affirmer qu’en 
embrassant le beau métier de charpentier, il ne pouvait s’imaginer qu’il posait le 
fondement de générations vouées à la cause du bois.  
 

… ou, plutôt l’odeur du bois, cette senteur indéfinissable et inégalable qui en-
chante l’odorat de certains êtres humains et qui, transmise au corps lui donne 
cette envie de partager sa vie avec cet élément naturel, cette matière première 

tirée du sol. 
 

Marc-Louis Volet 

Il était une fois le bois… 

Marc-Louis Volet 
 

Il était une fois le bois… 
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 Il était aussi une fois Henri Volet, celui par lequel ce bonheur familial s’est pour-
suivi, ce bonheur de pratiquer le métier de charpentier dont nous désirons au-
jourd’hui vous conter l’histoire tout au long des sillons que ses différentes généra-
tions ont tracé. 
 
 

 

Henri Volet 
 

1895 - 1927 

Henri Volet 
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Corsier au début du 20ème siècle 

L’église du village à cette même époque 
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 Né en 1860, Henri et son épouse Fanny née Pauly déménagent des Thioleyres et 
s’installent à la rue Centrale à Corsier, un pied dans l’eau, l’autre sur le coteau. 
Nous sommes en 1893. Un petit atelier attenant à l’habitation permet à Henri d’y 
effectuer ses premiers travaux. 
 

 
 
 
  

Intérieur de l’atelier. À gauche, l’encadrement du calorifère qui  chauffait l’atelier.  

Le tout premier atelier, à l’intérieur du village de Corsier au chemin des Vergers 2. 
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 En 1895, Henri Volet s’établit en qualité de menuisier-charpentier à l’endroit ac-
tuellement cadastré chemin des Vergers 2 mais qui, à l’époque était connu sous le 
nom de « chemin Volet ».  

 
 
 

 
 

Ci-dessus, la famille Volet, vers 1905,  de g. à dr. : Louis, Jean, Fanny, Berthe, 
Henri, François 

 

Ci-dessous, la famille quelques années plus tard, de g. à dr. : Berthe, Henri, Louis, 
Fanny, François, Jean 
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 Lorsqu’il entre dans le vingtième siècle, le charpentier est un artisan, au même 
titre que le cordonnier ou le maréchal-ferrant. La spécification n’est pas encore bien 
établie entre les métiers de menuisier, charpentier, ébéniste ou marqueteur. Celui 
qui travaille le bois est capable d’effectuer bien des travaux avec application et dex-
térité à l’aide des outils, parfois primaires, qu’il a à sa disposition. Toutefois, le mé-
tier de charron est spécifique.  
 Par ses contacts avec des compagnons charpentiers français, Henri Volet s’initie 
à l’ « Art du trait », la géométrie descriptive spécifique des compagnons. Cette mé-
thode de dessin dite « à la herse » permet de déterminer les longueurs et les coupes 
de pièces de charpente telles que les arêtiers, les noues, les empannons, les bras à 
dévers, etc. C’est une étape très importante pour la profession. À partir de cette pé-
riode, la taille de la charpente ne se fait plus par présentation des pièces sur le chan-
tier, mais en atelier. 
 Dans les travaux particuliers de l’époque, on peut relever la fabrication et la li-
vraison de cercueils. Sur une autre page de ce livre de caisse de l’époque, il nous est 
permis de constater qu’en 1895, un cercueil livré coûtait Fr. 5.—, ce qui représentait 
la valeur d’une journée de travail d’un ouvrier qui recevait cinquante centimes de 
l’heure.  
 
 
 
 
 

L’atelier à la route de Châtel-St-Denis (commune de Corseaux,  à la limite de la commune de 
Corsier). Lors des gros orages, de la boue en abondance venant des vignes traversait la route et 

pénétrait dans l’atelier. Pour les ouvriers, le nettoyage complet de l’atelier était ainsi parfois 
un passage obligé avant de commencer à  travailler. 
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Livre de caisse datant du début du XXème siècle 
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Prix indicatifs 
de 1895 
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Gétaz Romang : Le partenaire professionnel encore apprécié de nos jours par 
l’Atelier Volet. 



14 

    Parallèlement à son atelier du chemin des Vergers désormais affecté principale-
ment à la menuiserie, Henri Volet acquiert au Sentier de Beau-Site un terrain et une 
grange pour l’extension des travaux de traçage et de taille. Ce local est plus com-
munément appelé le « chantier ».  
 
 
 

 
  
 Œuvres d’importance pour l’époque, les collèges de Chardonne et de Corseaux, 
construits vers 1910/1911, ont allègrement traversé le vingtième siècle et offrent 
encore, avec quelques retouches d’usage, un typique et bel aspect.  Il n’est pas facile 
de s’imaginer cette manière de travailler qu’on qualifie de nos jours de rudimen-
taire. Pourtant, Henri Volet et un ou deux ouvriers effectuent du travail de qualité 
avec l’amour du métier. 
 

 

L’atelier du Sentier Beau-Site 

Le collège de Chardonne à l’aube du XXIème siècle 
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 Deux fils d’Henri, Jean (né en 1894) et Louis (né en 1898) vouent dès leur jeune 
âge au métier de charpentier un amour inconditionnel et rejoignent l’entreprise pa-
ternelle qui devient ainsi, en 1927, Volet & Fils. Le troisième, François, embrassera 
une carrière d’architecte, sans toutefois collaborer au sein de l’entreprise. 
 

 
 
 
 Deux événements majeurs, tous deux empreints de tristesse, vont marquer le dé-
but des années trente. En effet, Henri Volet, fondateur de l’entreprise, décède en 
1931 à l’âge de septante et un ans au terme d’une vie bien remplie, faite de travail et 
d’abnégation. Ses fils Jean et Louis reprennent les rênes sous l’appellation Volet 
Frères.  

La famille Volet, vers les années 20 : derrière les parents Henri et Fanny, 
Louis, François, Berthe et Jean 
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Jean Volet 

Louis Volet 

 C’est ensuite, en 1934 l’accident de travail dont est victime 
Jean Volet et dont il ne se remettra pas. Son fils Jean-Pierre, 
alors âgé de six ans, se souvient avec émotion des images de 
son père, amené à la maison sur un char, avec une bâche pour 
tout oreiller, avant d’être dirigé en ambulance vers l’hôpital 
du Samaritain. Les paroles que Jean prononce à l’attention de 
son fils sont pathétiques : « Jean-Pierre, tu seras gentil avec 
maman ». Jean Volet ne reverra pas sa maison. Le fils cadet, 
Louis Volet, faisant face à cette adversité, reprend alors à son 
compte l’entreprise de charpente familiale sous la 
dénomination Louis Volet, avec le but bien avoué de la faire 
progresser en faisant honneur à la profession, à ce métier 
qu’il a choisi et auquel il voue un amour et un soin 
particuliers. 
 
 Né le 13 décembre 1898, Louis Volet suit les classes obligatoires primaires à 
l’école du village de Corsier jusqu’à l’âge de quatorze ans, puis effectue une année 
d’école secondaire à Bâle, ce qui lui accorde un bagage supplémentaire, celui de la 
langue. De retour au foyer, il commence son 
apprentissage de char- pentier chez son père, 
ceci jusqu’en 1915. Mais nous sommes en 
pleine première Guerre mondiale, le travail fait 
défaut et Henri Volet le place comme assujetti 
chez Blandenier à Dombresson, dans le 
canton de Neuchâtel. Après quelques mois 
passés dans cette entreprise, il retrouve 
l'atelier familial au sein duquel il termine 
son apprentissage. Son père ne juge alors pas 
nécessaire de lui faire passer un examen final, 
raison pour laquelle Louis ne bénéficiera pas 
d’un certificat de fin d’apprentissage. Il l’au-
torise toutefois à suivre durant deux 
hivers les cours de dessin professionnel à 
Vevey. Il effectue ensuite des stages, chez 
Taverney à Vevey, Kleiber à Moutier et 
Henach frères à So- leure. En 1917, c’est 
l’école de recrues à Brugg. En 1918-19, il 
est engagé par Henri Blanchard à Morges chez qui il devient rapidement premier 
ouvrier-charpentier traceur. Il revient, pour une courte période, au sein de 
l’entreprise familiale, puis en 1921-22, travaille à l’École des métiers de Lausanne, 
d’abord comme aide-ouvrier, puis en qualité de professeur de pratique pour tous les 
élèves charpentiers-menuisiers de 1ère année, après quoi il rejoint l’entreprise fami-
liale dont il devient partie prenante dès 1927. 
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Fin des années 30 : de g. à dr. : Michel, Louis, André, Adèle et Ferdinand 

 
 
 
 
 

1925 : derrière, de g. à d. : Rosine Volet (sœur d’Henri) – Adèle Volet (épouse de Louis) – Ma-
rie-Louis Volet-Cossy (épouse de Gustave) – Rose Volet (épouse de François)  

Au milieu : Fanny Volet-Pouly (épouse d’Henri) – Françoise Volet (épouse de Marc-Louis) –
 Adèle Cossy-Fischer (épouse de Ferdinand) – Ferdinand Volet – Louis Volet 

Devant : Berthe Volet – Jacques Volet (fils de François) – Berthe Volet (fille de François) 
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Albert Fürst 

Berthe Volet (à g.), en compa-
gnie d’Antoinette Volet, épouse 

de Michel 

 Vers 1935 déjà, Louis Volet acquiert la première machine à tailler la charpente 
dont l’outil principal est une scie circulaire orientable en tous sens, avec ses acces-
soires, le tout installé par un certain Küng. Pour l’époque, il s’agit d’un bond en 
avant dans la taille du matériau jusqu’alors façonné à la main. Le transport, de 
l’atelier au chantier, n’a pas encore évolué et c’est sur des chars tirés par des che-
vaux que le bois de charpente est acheminé. Cela ne se fait pas toujours sans risque 
et un dénommé Dorthe, ayant un jour malencontreusement laissé sa tête entre celle 
d’un cheval et le mur d’une maison en fait la douloureuse expérience. L’acquisition, 
juste avant le début de la seconde Guerre mondiale, de cette machine à tailler la 
charpente  s’avère judicieuse. En effet, en plus du précieux gain de temps qu’elle 
apporte, elle contribue à l’essor de l’entreprise Volet en raison de l’importance ac-
quise par le bois au cours de la guerre. Les diverses infrastructures militaires relati-
ves à la protection du pays engendrent une pénurie de ciment qui profite à 
l’industrie forestière (baraquements militaires).  

 Dans le domaine du transport, c’est plus tard à l’époque 
de la guerre qu’interviendra le premier camion alimenté au 
gaz de bois. Conduit par Cruchon, qui travaille pour le 
transporteur Ducret, ce camion est muni, sur le côté, d’une 
chaudière alimentée au bois dont la combustion produit le 
gaz. Quand le camion est à l’arrêt, le levier de vitesse est 
maintenu par un élastique, ce qui donne le frisson à Albert 
Fürst. Les transports de petites quantités de pièces de char-
pente, de la scierie de Bon Vallon à l’atelier, s’effectuent à 
l’aide d’un engin à deux roues, le train arrière d’un char. 
Deux hommes sont nécessaires pour conduire la « bride » 

sur le « raidillon » qui mène à Bon Vallon, comme 
pour retenir dans la descente cet engin dont le seul 
frein est une des poutres qui traîne sur le sol, à 
l’arrière. 
 À partir des années quarante, et ce pendant une 
dizaine d’années, Berthe Volet, la nièce de Louis, est 
en charge du secrétariat, de la comptabilité et des 
salaires.  
 Louis Volet, qui est le premier romand à obtenir la 
maîtrise fédérale, s’assure les services d’ouvriers 
compétents, tel qu’Albert Fürst. Ce dernier effectue 
son apprentissage après la guerre et demeurera 
quarante-six ans au sein de l’entreprise, passant par 
tous les stades pour officier finalement comme 
contremaître traceur. Il se souvient avoir été payé Fr. 
2.50 de l’heure en 1950, à la sortie de son 
apprentissage. Il y a aussi le fameux Willy Diauque, 
très bon ouvrier charpentier, spécialiste des escaliers, 
qui rallonge les crayons pour en augmenter la durée, 
Jean-Pierre Volet, un des fils de Jean et petit-fils 
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Jean-Pierre Volet 

Cristobal 

d’Henri, Robert Groux, Albert Corboz, qui, à temps perdu 
fabrique des hottes à son domicile. Mais il est surtout connu 
pour son habileté à teinter le bois au moyen de sa chique…  
Emile Leyvraz est un des premiers ouvriers à conduire la 
moto-sacoche pour livrer les poutres, posées sur un plateau à 
la place du side-car. Et le dimanche, Louis Volet remet le 
side-car pour promener son épouse ! Il y a aussi René Co-
chard, chef poseur et d’autres encore qui  s’avèrent des pi-
liers de l’entreprise, des ouvriers amoureux de leur métier et 
qui le pratiquent avec amour, non seulement à l’atelier et sur 
les chantiers, mais aussi en bûcheronnant parfois au Mont-
Pèlerin, au lieu-dit « En Goille-Margot ». 

 

 
 
 Dès les années cinquante, c’est l’arrivée en Suisse 
des saisonniers, d’abord italiens, dont Octavio Maca-
gnino, puis espagnols, tels Henrique Nacarino, Maria-
no Cristobal et Ricardo Fernandez dont certains 
n’étaient habitués ni à des outils comme la hache, ni 
aux intempéries hivernales. C’est aussi une époque au 
cours de laquelle les assurances n’ont pas encore établi 
des normes de sécurité et les ouvriers, qui aiment leur 
métier, apprécient leur employeur, prennent parfois 
beaucoup de risques. 
 Qui dit entreprise, dit contact patron-ouvriers avec 
tout ce que cela comporte de bon et de moins bon. 
Louis Volet est un patron qui aime ses ouvriers et ces 
derniers le lui rendent bien. Ils n’ont donc pas recours 
au syndicat. Un 1er mai de la fin des années quarante, 
ce sont pourtant les syndicalistes qui envahissent la 
cour de l’atelier pour dénoncer un « travail sauvage » ce jour-là. Ne perdant pas son 
sang-froid, Louis Volet s’en va chercher un panier de bouteilles. Lorsqu’ils pénè-
trent dans l’atelier, les syndicalistes ne peuvent que constater qu’ils ont affaire à des 

 
Michel Volet au guidon 
de la moto-sacoche sur 
la route de Châtel-St-
Denis, près de Char-

donne. 
Le side-car en forme de 

caisson est à usage 
professionnel pour le 

transport du bois et des 
ouvriers. 
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ouvriers qui ne travaillent pas, mais qui, assis sur les établis, boivent un verre en 
toute amitié. Louis n’est pas à court d’idées et lorsqu’il acquiert sa Simca 8, il ne 
pense pas à sa longueur. Aussi, pour pouvoir la mettre à l’abri dans l’ancien atelier, 
il creuse dans le mur. La chose est rendue aisée, si l’on sait que l’épaisseur du mur 
le permet !   

 
 
 Les trente années au cours desquelles Louis Volet a été à la tête de l’entreprise 
lui ont permis de réaliser de nombreux ouvrages, d’augmenter le nombre des ou-
vriers pour atteindre la vingtaine et, bénéficiant des améliorations techniques en 
cours, conseille son fils Ferdinand, qui reprend l’entreprise, d’obtenir la licence 
Wellsteg due à l’ingénieur allemand Kengerter (poutres composées de deux carre-
lets reliés par une âme ondulée en panneau multiplis). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Construction du dépôt de la Société agricole, Place Robin à Vevey (1942 env.) 

 
 
 
 
 

1946 : 
La Simca 8, première 
voiture de l’entreprise 

Volet 
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Salle des Remparts : le bouquet à la fin du gros oeuvre 

(L’historique du sapin est relaté par 

Salle des Remparts à La Tour-de-Peilz (1940/1941) 
Les ouvriers dans leur ensemble et leur patron 

De g. à dr. : Mamin, Lambert, Louis Volet, Dufey (derrière), Ferdinand Volet  et deux  ouvriers 
aux qualités certaines mais dont les noms n’ont pas suivi le cours du temps. 
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La maison Morel – En Praz 
 

Construction ossature bois, 
planches en roseaux, rainures 
à queue d’aigle, goudronnées, 

treillis, rustique 
 
 
 

Louis Volet : la satisfaction du travail accompli 
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 Entre 1925 et 1940, Adèle Cossy donne à son époux Louis quatre fils, ce qui est 
un véritable bonheur pour ce patron dont la continuité de l’entreprise est désormais 
assurée, quand bien même l’amour du métier n’est pas forcément une chose innée. 
 
 Pour les enfants de Louis, l’atelier et ses alentours sont d’abord des lieux de 
jeu. Les déchets de bois leur permettent de facilement réaliser le rêve de tout gosse : 
construire des cabanes et des clapiers pour y élever des lapins. Ils sont aussi rapi-
dement aguerris à certains travaux annexes, principalement celui de ravitailler en 
bois de chauffage, pris au « chantier », l’appartement familial de la rue des Vergers. 
Ces transports effectués à l’aide d’un char à pont surmonté de ridelles donnent par-
fois lieu, lors des retours à vide, à des séances d’équilibre, de déboulés dans la rue 
Centrale, jeux qui agrémentent la corvée du bois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Les quatre fils de Louis dans les 
années 40, du devant à 

l’arrière : 
 

Gilbert, Ferdinand, Michel et 
André 
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Ferdinand Volet 

André Volet 

 Le fils aîné, Ferdinand, né en 1925, suit les classes de 
l’école primaire de Corsier jusqu’à l’âge de treize ans, puis 
l’école primaire supérieure du cercle pendant trois ans. Il ac-
complit ensuite son apprentissage au sein de l’entreprise fami-
liale, puis effectue deux stages en Suisse allemande, chez 
Kämpf à Rupperswil, puis chez Ringgling à Zürich-Oerlikon. 
Il obtient sa maîtrise à Bienne en 1952, ce qui lui permet, dès 
l’année suivante, de donner des cours de maîtrise à Lausanne, 
puis des cours d’apprentis dans les branches dessin, calcul et 
pratique pendant treize ans, tout en travaillant au sein de 
l’entreprise.  
 

 
 
 
 
 
 

André, né en 1926, travaillera dans l’entreprise en qualité 
d’ouvrier pendant quelques années, dès la fin de la guerre. 
Serviable, il s’avérera un très bon élément avant de quitter 
l’entreprise pour travailler dans la maçonnerie. 
 
 

 Janine et Ferdinand Volet 



25 

Michel Volet, 
dit Gros-Papa 

  
 Le troisième fils, Michel, né en 1931, fréquente l’École des Métiers, effectue un 
stage à Wollishofen, puis se joint à l’entreprise en 1952 au sein de laquelle il tra-

vaillera au-delà de la construction de Fenil en 1967, tout en 
s’activant dès 1959 et jusqu’en 1981 dans son établissement, 
le café de la Place à Corsier. Dès 1981, il s’oriente vers la 
profession de masseur. Petite anecdote : lors de son stage il 
est payé Fr. 3.— de l’heure, alors que son frère Ferdinand ne 
reçoit, au sein de l’entreprise familiale que Fr. 2.80 ! Louis 
Volet augmente alors le salaire de son fils aîné de quatre sous, 
histoire de s’aligner.  
 Autre fait, dont les conséquences auraient pu être graves, 
Michel risqua de laisser sa vie le jour où il coupa le câble de 
la raboteuse électrique au moyen d’une grosse tenaille. Les 
fusibles avaient été enlevés, mais pas suffisamment et le con-
tact était demeuré. Michel se trouvait heureusement sur un 

plancher sec, ce qui avait atténué les effets du 380 volts. C’est un ouvrier, Racioppi, 
qui put l’empêcher de tomber et lui pratiquer la respiration artificielle. 
 
 
 

 
 
 
 

Michel et Antoinette Volet 
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Gilbert Volet 

 
  
 
 Enfin Gilbert, né en 1940, a comme ses frères la passion 
du bois et en 1956, il s’aguerrit dans l’entreprise au travail 
de charpentier dans l’attente de pouvoir commencer un 
apprentissage dans le génie civil et le béton armé. C’est 
dans cette branche qu’il fera carrière et c’est bien plus tard, 
de 1998 jusqu’à l’âge de la retraite, en 2005 qu’il retrouvera 
la filière du bois en qualité d’inspecteur des chantiers. 
 
  
  
 
 

 
 
 

Sylvia et Gilbert Volet  
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Gilbert et Sylvia Volet, entourés de leurs enfants  Nathalie, Guy et François 
 
 

Ce lustre et le plafond du salon de Gilbert Volet sont l’œuvre des mains de son père Louis 
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Vue hivernale depuis Chante-

merle 

 
 Une page va se tourner dans l’histoire de la famille Volet. Avant de le faire, 
il est bon de jeter encore un regard sur l’atelier de la route de Châtel-St-Denis, pho-
tographié sous des angles différents. Trois générations y ont œuvré dans des condi-
tions difficiles, mais avec l’amour du métier, le beau métier de charpentier. 
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 Dans cet atelier, des outils aujourd’hui oubliés ou presque ont été utilisés des an-
nées durant et si certains ont été conservés, c’est parce que les ouvriers de l’époque 
en avaient pris soin. Au siècle des produits jetables en tous genres, ces objets du 
passé ne sont pas sans évoquer un certain nombre d’émotions. 

 
 

Vue depuis le jardin, façade 
est (actuellement rue Carlo 

Hemmerling) 

 
 
 

Atelier, avant 1945 
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Ci-contre, Gilbert Volet et le 
« vélo du charpentier », per-
ceuse qui permettait de dé-
grossir la mortaise qui était 
ensuite équarrie au ciseau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ci-dessous, Ferdinand Volet 
présente le rabot et la doloire 

ou hache à équarrir. 
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Diplôme de membre d’honneur de la société suisse des maîtres charpentiers 
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Ferdinand Volet 

 
 
 Ferdinand Volet, l’aîné des fils de Louis, voit le jour le 22 février 1925 à Corsier. 
Il suit les classes primaires de son village natal, puis la classe primaire supérieure 
du cercle de Corsier. De 1941 à 1944, il effectue son apprentissage de charpentier 
chez son père et travaille ensuite comme ouvrier au sein de l’entreprise paternelle. 
Son activité professionnelle est interrompue par l’école de recrues, puis une mobili-
sation de trois mois. Il effectue ensuite, chez Kämpf à Rupperswil, un stage qui est 
interrompu par l’école de sous-officier après laquelle il revient au domicile familial 
et réintègre l’entre- prise paternelle en 
qualité de chef d’é- quipe. Durant l’hiver 
1947-48, il suit les cours préparatoires à 
la maîtrise, organisés par la Fédération des 
Entrepreneurs à Lau- sanne. En janvier 
1948, il entre comme ouvrier chez Ringling 
à Zürich-Oerlikon où il se voit fréquemment 
confier le traçage de charpentes exécutées 
par cette entreprise spécialisée dans les 
ouvrages à grande portée.  
 La fin de l’année est importante pour 
lui : de retour à Corsier, il se marie, 
réintègre l’entreprise familiale, mais en 
qualité de contre- maître et s’occupe 
également de la for- mation des apprentis. 
En 1952, il obtient le diplôme de maître-
charpentier. De 1952 à 1963, il collabore à la 
direction de l’en- treprise Louis Volet et 
Fils et le 1er janvier 1964, il reprend cette 
entreprise sous la raison sociale 
« Ferdinand Volet ».  
 De 1952 à 1963, il est maître de cours professionnels pour les apprentis charpen-
tiers dans les branches dessin, calcul et pratique et durant la même période, il ensei-
gne les branches connaissance de la construction, plans d’exécution et de détail, 
géométrie descriptive aux élèves participant aux cours de perfectionnement et de 
préparation à la maîtrise, cours organisés par la Fédération vaudoise des entrepre-
neurs.  

 

Ferdinand Volet 
 

(1964-1986) 
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 De 1964 à 1986, en complément à son activité de chef d’entreprise, Ferdinand 
milite en faveur de sa profession en diverses étapes au sein du Groupe vaudois des 
maîtres charpentiers dont il devient vice-président. Il représente le groupement au-
près de la Société suisse des maîtres charpentiers. La section des menuisiers, ébénis-
tes et charpentiers de la Fédération vaudoise des entrepreneurs lui confie un poste à 
son comité, ainsi que celui de représentant à l’assemblée des délégués de la Société 
suisse des entrepreneurs. La Société suisse des maîtres charpentiers fait appel à lui 
pour la préparation et la fonction d’expert aux examens de maîtrise. 
 Il participe également à la vie politique de la commune de Corsier en remplissant 
les fonctions de conseiller communal de 1954 à 1961, de conseiller municipal de 
1962 à fin 1963, puis de syndic jusqu’au 31 décembre 1985, mandat au terme du-
quel il est nommé Bourgeois d’honneur avec effet d’état civil de la commune de 
Corsier. Il remet son entreprise le 1er janvier 1987 à Roland Gilliéron. 
 
 Lorsqu’il reprend l’entreprise paternelle le 1er janvier 1964, Ferdinand Volet a 
déjà derrière lui une douzaine d’années de service en son sein. Il en connaît tous les 
rouages, y compris les ouvriers avec leurs qualités et leurs défauts. Fort de ses expé-
riences, il peut aller immédiatement de l’avant et participer, au sein d’un consortium 
d’entreprises, à l’édification du plus important ensemble d’ouvrages en bois de 
l’Exposition Nationale de 1964 à Lausanne, « La Voie Suisse ». 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Exposition Nationale 1964 à Lausanne – La Voie Suisse 
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Exposition Nationale 
1964 à Lausanne 

 
La Voie Suisse 
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 L’Exposition nationale va jouer un rôle prépondérant dans l’essor industriel et 
commercial de la fin des années soixante, essor qui va se poursuivre pendant deux 
décennies. Les techniques de travail vont également évoluer et les premières poutres 
en lamellé-collé, fabriquées dans l’atelier de Corseaux, datent de 1965. Le serrage 
de la couronne en chêne lamellé-collé, destinée à l’assemblage sommital de la char-
pente rayonnante sur la salle de réunion de l’Institut Emmaüs à Saint-Légier, met à 
contribution le pressoir hydraulique de Gustave Volet, vigneron à Corseaux. Les 
premiers cintrés – rudimentaires – datent de la même époque. Leur extension indus-
trielle s’effectuera à partie de 1968 dans l’atelier de Fenil. 
 
 Bien avant de pouvoir bénéficier de l’embellie générale de l’époque, Ferdinand 
Volet va vivre une situation dramatique. En effet, le 25 novembre 1966, l’atelier du 
sentier Beau-Site à Corseaux est la proie de flammes. 
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 En dépit du dévouement des pompiers de la région, le sinistre ne peut être maîtri-
sé. Sur la photo liée à l’article de presse, on reconnaît de dos Ferdinand Volet et à 
ses côtés Jean-Pierre Volet, sergent-pompier. D’autres membres de la famille ou de 
l’entreprise sont également impliqués : Michel Volet est commandant du feu, Gil-
bert Volet est au poste de machiniste, responsable de l’alimentation en eau. Quant à 
Albert Fürst et d’autres ouvriers accourus sur place, ils tentent de sauver des machi-
nes en les sortant de l’atelier. 
 C’est un coup dur pour le patron et pour la vingtaine d’ouvriers, très attachés à 
leur entreprise. Paradoxalement, cet événement survient alors que la région est en 
pleine expansion. C’est l’occasion pour Ferdinand Volet de voir plus grand en cons-
truisant du neuf à Fenil. À ce moment-là, ne se trouve à cet endroit que l’entreprise 
Piralli plafonds. Près de quarante ans après, ce même atelier, propriété de Décision 
S.A., servira de base pour la construction des bateaux du défi Alinghi d’Ernesto 
Bertarelli. 
  
 
 

 
 
 
 
 

 
Construction de l’atelier de Fenil 
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 Dès lors, la haute conjoncture économique, l’esprit d’entreprise et d’initiative, les 
connaissances techniques du patron et de ses deux principaux collaborateurs que 
sont Jean-Louis Ducret qui fondera plus tard sa propre entreprise à Orges et Roland 
Gilliéron concourent au développement harmonieux de l’entreprise. La confiance 
réciproque employeur-employés aplanit les divergences de vue qui peuvent survenir 
et évite tout conflit social durant vingt-cinq années. Dans ce domaine, Ferdinand 
Volet considère comme une grande chance le fait de n’avoir jamais dû donner le 
congé à un ouvrier faute de pouvoir l’occuper, même si quelquefois, l’aspect « bien 
propre en ordre » de l’atelier et de ses alentours dénote une activité ralentie. 
 L’évolution des techniques professionnelles s’accélère : les assemblages tradi-
tionnels à tenons et mortaises, entailles, mi-bois, queues d’aigle, cèdent leur place 
aux moyens auxiliaires métalliques tels que plaques à trous pour clouage, plaques à 
griffes, ferrures de toutes sortes fixées par chevilles métalliques. Les entures multi-
ples collées, les chevilles métalliques alliées aux résines époxy facilitent ou permet-
tent l’exécution d’ouvrages encore inconcevables avant leur apparition. Appliquant 
ces nouvelles techniques, l’entreprise fabrique des fermes triangulées clouées en 
lamellé-collé, des poutres droites, des sommiers jusqu’à 20 m. de longueur et 2 m. 
de hauteur, des éléments de fermes courbes et cintrés, des limons hélicoïdaux pour 
escaliers en colimaçon, etc. 
 
 
 

 

L’atelier de Fenil en cours de construction 
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 Parallèlement à cette évolution, le dessin technique indispensable en traçage pour 
la taille des pièces, se modifie. Du dessin à l’échelle 1/10ème fait à l’atelier à genou 
sur un panneau de bois multiplis, on passe à la table de dessin du bureau. Ce chan-
gement fondamental est possible grâce à l’apparition de la calculatrice électronique 
munie de programmes de calculs trigonométriques qui permettent de déterminer 
rapidement la longueur des pièces et les angles de coupe, calculatrice qui remplace 
avantageusement les tabelles, abaques divers et règles à calcul manuelles. 
 Les travaux dépendant de l’évolution de la technique n’empêchent pas 
l’entreprise de poursuivre les occupations habituelles de réparation, transformation 
et fabrication d’escaliers de toutes formes et grandeurs. Ces dernières activités font 
directement appel à la connaissance du métier, à l’habileté, à la précision et à la ra-
pidité des exécutants directs de ces travaux qui contribuent ainsi, par leur savoir-
faire, à la bonne renommée et au succès de l’entreprise. 
 Dans la diversité des travaux, on peut signaler la confection de coffrages à béton, 
entre autres : les piliers du bâtiment annexe Nestlé à l’avenue de Savoie, l’ouvrage 
d’entrée du voûtage de la Veveyse en Gillamont en forme d’entonnoir qui va du 
portail d’entrée rectangulaire au tunnel voûté, plusieurs réservoirs d’eau de grande 
capacité de forme cylindrique surmontés d’une coupole. 
 Quant aux transports, ils sont dans leur majorité confiés à un transporteur, 
comme par le passé. Pour les petits transports, Ferdinand Volet acquiert une ca-
mionnette VW bleue, munie sur le pont d’un chariot coulissant, ce qui donne l’effet 
– et l’utilité de surcroît – d’un camion long bois miniature 
 

 
Serge Volet, fils de Jean, né le 18.07.1954, effectue 
un stage de six mois à Fenil chez son oncle Ferdi-
nand. Souffrant déjà à cette époque de problèmes 
de dos, il renonce à s’engager dans cette voie et 

entame un apprentissage aux CFF. 
Pour lui, l’incendie de l’atelier de Corsier demeure 
un souvenir de jeunesse assez fort. Il était ce soir-là 

chez sa grand-mère. 
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Quelques réalisations 
 
  

 
 

Centre romand d’aviron, Vidy/Lausanne (1976) 
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GUP 
 

Groupe 
d’Utilité 
Publique 

 
Blonay 

 



 

 
 

Pont roulant de l’Usine d’imprégnation de Palézieux (1986) 
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Passerelle de la Maladeyre à Clarens (1993) 
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Grange 
François Cochard 

aux Monts-de-Corsier 
 

(façades préfabriquées) 
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Fraternité blanche universelle des Monts-de-Corsier 
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Cette réalisation au montage de laquelle 

Pierre Volet a participé en qualité 
d’apprenti, deviendra une référence pour 

la fabrique Wellsteg à Domdidier. 
 

Ci-dessous, Octavo Macagnino s’active 
au montage de la charpente. 

 
 

 
 
 
 

Dépôt Joss 
Saint-Légier 

actuellement dépôt de la 
voirie communale. 
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Ci-dessus : 

 
Plafond cintré à caissons de la 

Salle du Conseil de 
La Tour-de-Peilz 

(1980 env.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ci-contre : 
 

Escalier hélicoïdal 
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Collage d’un limon d’escalier hélicoïdal lamellé-collé 

Limons hélicoïdaux lamellés-collés 
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 Né le 19 octobre 1956, Pierre Volet ne peut s’enorgueillir d’avoir été, dans les 
classes de l’école primaire du village de Corsier, berceau des activités de la famille 
Volet, l’élève studieux que tout parent désire. Il est plutôt un de ces perturbateurs 
sympathiques qui ont toujours fait la gloire de nos écoles. Il faut peut-être en cher-
cher la raison dans la volonté, apparue dès l’âge de six ans, de devenir charpentier et 
que pour ce faire, il suffit d’être adroit de ses dix doigts et posséder l’amour du mé-
tier.  
 Par mesure de précaution, parce que le choix d’un métier n’est pas forcément 
acquis, son père l’envoie faire des stages relatifs à d’autres métiers, ce qui ne modi-
fie en rien son idée première. C’est ainsi qu’il effectue son apprentissage chez son 
oncle Ferdinand à Fenil, après quoi il se rend en Suisse allemande, plus précisément 
à Ostermundigen dans l’entreprise Zurcher où il effectue un stage de trois mois. Il 
entre ensuite à l’École suisse du bois à Bienne. Ces études s’étalent sur cinq ans, 
mais la durée annuelle des cours n’est que de trois mois, le reste étant constitué par 
la pratique. Au terme des trois premières années, les élèves ont la possibilité, indé-
pendamment des examens annuels, de réaliser le brevet de contremaître que Pierre 
acquiert en 1979. Et au terme des cinq années de cours, il obtient le certificat de 
l’École suisse du bois. C’est durant cette période de cinq ans que survient la crise du 
pétrole du début des années septante, ce qui oblige Pierre Volet à revenir en Suisse 
romande, chez André à Yens pendant six mois environ, alors qu’il aurait préféré 
demeurer chez Zurcher. Puis, tout en poursuivant ses cours à Bienne, il désire don-
ner un complément à ses connaissances théoriques en travaillant dans un bureau. Il 
se voit proposer le prix de Fr. 8.— de l’heure chez M. Léchère à Echallens. Après 
s’en être ouvert à M. Ducret d’Orges qu’il connaît depuis plusieurs années, ce der-
nier l’engage pour le prix de Fr. 14.— de l’heure. Au terme de deux bonnes années 
au sein de cette entreprise, son oncle Ferdinand ayant perdu son technicien M. Oli-

 
Andreae & Volet S.A. 

 
(1981-1991) 
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Pierre Volet 

Michel Andreae 

vier Thuillard, l’appelle et lui propose de l’engager. Pour Pierre, cette démarche 
s’inscrit dans un esprit de continuité familiale et il accepte. Après avoir pris trois 
mois sabbatiques prévus de longue date pour parcourir l’Europe en compagnie de 
celle qui deviendra son épouse, il débute chez son oncle. Au bout d’une année et 
demie, désireux de savoir où cela va le mener, Pierre sollicite de la part de son oncle 

un entretien pour parler avenir et de la possibi-
lité de reprendre l’entreprise plus tard. Ferdi-
nand s’accorde une dizaine de jours de ré-
flexion au terme desquels il convoque son ne-
veu et lui répond par la négative, lui  recon-
naissant de très grandes qualités techniques, 
mais doutant de ses possibilités commerciales 
et de chef d’entreprise.  
 Nous sommes début 1981. Pierre donne un 
congé rapide et légal à son oncle et décide de 
se mettre à son compte. Il se trouve confronté, 
hormis la recherche de mandats, à un di-
lemme : il donne, durant l’année, trois mois de 
cours pratiques qui lui rapportent six mois de 
salaire. La chose est intéressante, mais incom-
patible avec une mise en affaires. L’idée lui 
vient d’appeler un de ses copains de cours de 
l’épopée biennoise, Michel Andreae qui ac-
cepte de se lancer dans une aventure à deux. 

Avec une voiture commerciale chacun, une 
caisse à outils dans le coffre et un prêt ban-
caire de Fr. 60'000.— accordé sous réserve 
de caution solidaire à hauteur de Fr. 
20'000.— chacun de la part des parents, les 
voilà sur orbite. Ils trouvent, chez M. Ri-
mela à Fenil, à quelques encablures de 
l’entreprise Ferdinand Volet, le local utile 
et nécessaire. Les trois premiers apprentis 
charpentiers qui se succèdent se nomment 
Eddy Paschoud, Gérald Volet et Jean-Luc 
Bonjour. En 1983, un ébéniste de Corsier, 
qui avait racheté l’atelier de M. Held dé-
cède, laissant un atelier avec machines et 
outils. Pierre Volet et son associé saisissent 
cette occasion, louent les locaux au petit-
fils de M. Held et achètent l’outillage, 
même si tous les outils ne sont pas compa-
tibles avec le métier de charpentier. Ce lo-
cal abritera la menuiserie et les bureaux, 
non chauffés ce qui obligera certains à tra-
vailler en hiver avec un bonnet, alors que l’atelier de Fenil couvrira les travaux de 
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Jean-Luc Bonjour :  
« Monsieur esca-

liers » 

charpente. À la faveur de la conjoncture qui prévaut dans les années quatre-vingt et 
deux caractères  travailleurs, les deux compères vont de l’avant pendant une décen-
nie au cours de laquelle Pierre continue de donner des cours pratiques, preuve d’un 
bel esprit de camaraderie.  

 

 
 

 
 Né le 31 août 1963, marié, père de deux enfants, Jean-Luc Bonjour entre le 1er 
novembre 1983 dans l’entreprise Andreae & Volet S.A. qui occupe à cette époque 
deux ateliers, l’un chez Rimela à Fenil, l’autre à Corsier, dont le chauffage est ali-
menté avec des copeaux. Au terme de son apprentissage chez Michel Vuadens, c’est 
son père, chef de dépôt chez Rimela, qui lui signale la pré-
sence d’une entreprise de charpente à la même adresse. Jean-
Luc devient rapidement le spécialiste des escaliers.  
 De ses nombreux souvenirs, il garde la livraison à la bi-
jouterie Bucherer à la rue de Bourg à Lausanne d’un escalier 
cintré. Cet escalier devait être placé dans les combles et il a 
fallu le passer par l’extérieur dans une rue particulièrement 
fréquentée. 
 Autre souvenir qui s’est avéré assez douloureux : lors de 
l’aménagement intérieur du bâtiment Rossier à Corsier il 
pose, sur le coup de midi, la perceuse-frappeuse sur le tapis à 
un endroit situé sous le Velux. Hélas, avec la chaleur la 
graisse « travaille » et coule sur le tapis frais posé. Jean-Luc 
Amiguet, l’apprenti qui accompagne Jean-Luc lui souffle 
alors une idée de génie : « Tu découpes un rond à l’aide d’un fond de bouteille, tu 
en fais de même avec un bout de déchet et tu recolles ! » Ainsi dit, ainsi fait. Au 
constat du résultat négatif, ils effectuent une nouvelle tentative en coupant un peu 
plus grand et ainsi de suite jusqu’au rendez-vous de chantier et de la décision de 
changer tout le tapis…  

 

Michel Andreae et sa maman devant l’atelier 
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 Un souvenir chassant un autre, Jean-Luc se rend à Genève et pose un escalier 
chez une privée qui est censée régler la facture au comptant. Le travail effectué, il 
s’enquiert du règlement. La personne, qui est de couleur, lui déclare ne pas avoir 
l’argent sur elle et pas de voiture pour aller le chercher. Jean-Luc lui propose de la 
conduire à la banque avec son bus, ce qui, avec le recul, lui permet de soulever la 
question suivante : « Et si je m’étais fait flasher au moment où cette personne me 
remettait l’enveloppe, comment aurais-je pu l’expliquer à ma femme ? »  
 Au cours des nombreuses années de service effectuées par Jean-Luc, il est arrivé 
– mais une seule fois – que l’escalier commandé soit façonné à l’envers. Depuis, 
c’est toujours le responsable du secteur escaliers qui va prendre les mesures, seul ou 
avec le patron. Et en parlant de service, militaire celui-là, il est arrivé à Jean-Luc, 
après avoir manqué le train direction Valais, de chercher sa compagnie une bonne 
partie de la journée, chargé comme une mule (sac  militaire, sac marin, fusil et 
commissions), montant et descendant un col… déserté par les siens. 
 La technique de fabrication des escaliers a suivi une évolution technologique, 
comme l’ensemble de la branche : on faisait tout d’abord une épure au 1/10ème à la 
main sur papier pour montrer à l’architecte et discuter des détails, puis l’épure était 
réalisée au 1/1 sur le sol. On a ensuite commencé à effectuer les dessins sur 
l’ordinateur, tout en continuant à faire les épures, ceci jusqu’à ce que le travail four-
ni par l’ordinateur donne entière satisfaction.  Le projet présenté au client et accepté 
par celui-ci, les chablons sont tirés au 1/1 sur papier. La presse à coller, elle,  arrive-
ra en 2002. A ce moment-là il ne manquera plus qu’une machine de taille à com-
mande numérique pour la fabrication des escaliers. 

 

 

Exemples d’escaliers : en colimaçon, sans limon, avec balustrade en fer forgé - en coli-
maçon, sans limon, avec balustrade en métal  

Riant-Château à Territet (bâtiment Sissi) Villa Mirafiore à Blonay 
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 Durant toutes ces années, Michel Andreae et Pierre Volet  utilisent les deux ate-
liers, avant de décider – en 1986 – de construire du neuf, là où se situe aujourd’hui 
l’entreprise, dans la zone d’appellation cadastrale « Rio Gredon », baptisée depuis 
peu « Route Industrielle ». 
 Dans le cadre de la soumission, l’entreprise enregistre plusieurs offres, dont cel-
les de M. Rimela et Renaud Ritter avec lesquels elle a déjà travaillé. Par souci 
d’équité en regard des travaux attribués jusqu’alors, le travail est accordé à Renaud 
Ritter, ce qui déplaît énormément à M. Rimela, qui n’est autre que le propriétaire 
des locaux occupés en location par Andrea & Volet S.A. à Fenil. Cette location 
n’ayant fait l’objet d’aucun bail, il profite de cette occasion pour faire libérer les 
locaux dans des délais très brefs, ce qui oblige les locataires à louer une tente, style 
halle de fête, dans laquelle ils vont, le temps de la construction, effectuer les travaux 
de taille, en prenant soin d’aller ranger les machines à Corsier chaque soir. 
 Ils sont les premiers à construire dans cette zone et bénéficient d’emblée d’un 
excellent emplacement. Ils achètent 3'000 mètres carrés de terrain et peu de temps 
après, signent avec la commune de St-Légier un droit de préemption sur une se-
conde parcelle de grandeur identique, attenante à la première. Un acheteur se faisant 
rapidement connaître à la Commune, leur droit leur permet d’acheter, ou les oblige 
à acheter, c’est selon. C’est aussi un investissement supplémentaire de l’ordre de Fr. 
450'000.— qui n’était pas prévu si vite et qui cause quelques soucis de trésorerie. 
 L’entreprise compte alors une bonne douzaine d’employés et ouvriers. Quant à la 
construction elle-même en 1986, elle offre une marge intéressante pour permettre à 

Balustrade d’escalier et escalier avec bibliothèque intégrée 
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l’entreprise d’évoluer favorablement dans le temps. Conscients de l’importance au-
tant que du coût de la location d’échafaudages, Michel Andreae et Pierre Volet dé-
cident d’acquérir une certaine quantité de tubulures galvanisées, chères mais de 
qualité. Cet achat s’avérera judicieux par la suite, puisqu’en 2004, les échafaudages 
en métal simple seront interdits.  
 
 

  
  
 
 Différentes techniques sont à la base de l’évolution de l’entreprise, notamment le 
système « Woodpecker » qui consiste à imprégner le bois de façon curative par in-
jection et pulvérisation de la charpente existante. L’entreprise bénéficiera, dix ans 
plus tard en 1997, du label Wood 2 pour l’imprégnation préventive et 5 pour 
l’imprégnation curative. Intéressé par tout ce qui touche au bois, et par la même oc-
casion aux ennemis du bois, Pierre Volet suit des cours sur la mérule, donnés par M. 
Overnay de Sanibois. 
 En 1990, c’est un autre pas en avant qu’effectue l’entreprise, par l’acquisition du 
programme de dessin assisté par ordinateur « Cadwork » : un jeune Suisse-allemand 
répondant au nom de Stamm était venu travailler au sein de l’entreprise pendant 
trois ans, après quoi il s’en était allé à l’EPFL, à la chaire du bois, suivre les cours 
donnés par le Dr Julius Natterer. Stamm, qui n’était que charpentier, effectuait des 
analyses, des essais de résistance de nouveaux matériaux et il avait été en contact 
avec de nombreux jeunes ingénieurs qui établissaient des programmes pour le cal-
cul de la statique et le dessin pour les ingénieurs et les charpentiers. De retour au 
sein de l’entreprise, il établit des contacts entre celle-ci et ces ingénieurs, ce qui 
permet de faire avancer le processus d’élaboration d’un programme concret. Stamm 
quittera ensuite l’entreprise pour rejoindre Cadwork dont il deviendra un pilier im-
portant en Suisse et à l’étranger. Cette collaboration avec Cadwork aura permis à 
l’entreprise Andreae & Volet de ne pas débourser un centime pour des programmes 

Les échafaudages : un bon placement en temps opportun 
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Gabriel Ruffray  

Ruf-

de qualité, en contrepartie d’une collaboration importante pour les futurs clients 
Carwork. 
 
 

 
 
 
  
 

 Né le 06 avril 1966, marié et père de quatre enfants, Ga-
briel Ruffray effectue son apprentissage en France. Après 
avoir travaillé huit mois comme temporaire en charge de la 
finition de l’atelier de Rio Gredon, il est engagé à plein 
temps le 1er septembre 1988. Il est d’emblée frappé de voir 
des apprentis de 2ème année aller poser des charpentes prati-
quement seuls (Stéphane Olgiati – Laurent Hendrich), ce qui 
signifie que l’entreprise Andreae & Volet est une maison de 
confiance et qui forme des apprentis de qualité. 
 Gabriel devient rapidement spécialiste des plafonds dont 
il a posé des milliers de mètres carrés. Si ce travail n’est pas 
toujours gratifiant, Gabriel en apprécie certains aspects, 

comme celui de façonner l’arrondi des lucarnes, travail qui exige de la réflexion.   
 
  
 
 
 

 
Exemple d’axométrie réalisée grâce au système Cadword 
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Maguy Grognuz 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 Gabriel aime particulièrement travailler dans le « vieux » où l’on apprend tous 
les jours, mais cela demande plus de temps. Il lui est arrivé de ne pouvoir poser 
qu’un mètre carré en un jour, alors que la pose de plafonds classique permet à un 
ouvrier de couvrir 18 m2 au cours du même laps de temps. Si le client ne saisit pas 
toujours certaines difficultés du métier, le patron – lui – en est conscient. 
 Le travail est aussi un partage humain et Gabriel garde un souvenir ému des an-
nées passées en compagnie d’un ouvrier nommé Marjanovic que tout le monde ap-
pelait « Velia », enlevé rapidement en 2004. Très réservé et avare de paroles, « Ve-
lia » ne partageait la bière qu’avec Gabriel. Invité par d’autres, il buvait du Coca, 
par exemple.  
 Pour ne pas demeurer sur une note négative, Gabriel évoque la visite d’une usine 
de lames (baguettes) à Romainmôtier. Le retour s’avère difficile après une soirée à 
suppléments dans un restaurant gastronomique. C’est un jeudi. Le lendemain, Ga-
briel est censé terminer un chantier (couvre-joints) près de l’atelier, car la proprié-
taire part en vacances. Il  en a pour deux heures de travail, tout au plus, mais après 
avoir mis quelques couvre-joints à l’envers, il demande à la propriétaire de pouvoir 
revenir lundi, en lui expliquant les raisons de son incapacité momentanée. La cliente 
se montre alors très compréhensive. 
  

 L’entreprise prend de l’importance, ce qui nécessite 
également une bonne organisation administrative. C’est la 
raison pour laquelle Marguerite Grognuz, née le 4 janvier 
1953, mariée et mère de deux enfants, rejoint l’entreprise en 
octobre 1989. Elle est d’emblée impressionnée par la minutie 
de son employeur. Ayant travaillé dans un établissement 
fiduciaire, elle conçoit difficilement cette manière d’agir dans 
la partie commerciale d’une entreprise artisanale. Ainsi, lors 
de l’acquisition de l’ordinateur, Pierre Volet n’accordant pas 
une confiance absolue dans ce nouvel outil de travail, Maguy 
doit effectuer une comptabilité parallèle, exigence qui lui 
semble un peu élevée, mais dont elle s’acquitte avec soin. Par 
la suite, elle s’aperçoit qu’elle occupe en réalité un poste où 

 
 

Lucarnes d’un bâtiment situé che-
min de la Moraine à St-Prex. Pour 

ce seul bâtiment, la fabrication 
d’acrotères thermolaquées et de 

lucarnes cintrées a nécessité 5'680 
heures de travail. 
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elle peut s’exprimer au sein d’une entreprise sérieuse, tournée vers l’avenir, mais 
avec le souci constant de maintenir un esprit familial.  
 S’il est vrai que Pierre Volet est un chef d’entreprise exigeant, il l’est tout sim-
plement parce qu’il est responsable de sa bonne marche. C’est pour cette raison que, 
précis et minutieux, il se soucie dans le détail de la bonne élaboration des devis à la 
finition de l’ouvrage, tout en laissant à ses subalternes et employés une responsabi-
lité qui se reflète directement sur la qualité du travail.  
 Apprécié de ses employés, il le leur rend bien en maintes occasions. Un exemple 
parmi d’autres évoqués par ailleurs, lors de la célébration des 10 ans de l’entreprise 
– en 1991 – Pierre Volet laisse à ses employés le soin d’inviter un certain nombre 
de personnes, famille et proches, leur accordant le plaisir de faire visiter l’atelier et 
de montrer le travail qu’ils effectuent dans leur vie professionnelle.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

1988-89 : Construction de la colonie de vacances de Genolier pouvant accueillir 60 han-
dicapés mentaux. C’est un complexe de quatre bâtiments reliés au niveau du premier étage 

par une galerie traversant l’ensemble des bâtiments, créant ainsi une « colonne verté-
brale » autour de laquelle s’articule l’ensemble du projet.  

Surface couverte : 1'700 m3 – Volume SIA 14'900 m3 
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 Pour ses dix ans d’existence, l’entreprise met sur pied une importante campagne 
publicitaire en insérant dans les journaux locaux et régionaux des affiches dont la 
découpe et la récolte permettent de participer à un tirage au sort et au gagnant 
d’effectuer un tour en avion au-dessus de la Riviera vaudoise. En outre, une journée 
portes ouvertes est organisée le 1er juin 1991. 

Genolier : 
Isométrie des bâtiments 
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Le Pinocchio 
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 En 1991, pour fêter les 10 ans de 
l’entreprise, Michel Andreae et Pierre Volet 
projettent de créer une pièce en bois qui sort 
de l’ordinaire. Ils pensent à un éléphant ou à 
un rhinocéros. Puis vient à Michel l’idée 
d’un Pinocchio géant. Les deux chefs 
d’entreprise en parlent à leur publiciste M. 
Ribes qui est précisément en possession 
d’une marionnette de Geppetto. C’est ainsi 
qu’est créé un petit Pinocchio, placé à 
l’entrée de l’entreprise, mais qui n’est en 
réalité qu’un essai en vue de la création d’un 
Pinocchio géant. 
  

 
 
 La  pièce est dévoilée le jour de l’anniversaire. Cette journée festive permet éga-
lement aux enfants de faire preuve d’imagination en coloriant une marionnette Pi-
nocchio découpée au laser. Un jury apprécie ces travaux et différents prix viennent 
récompenser le travail de chacun.  
 C’est alors qu’est entrepris le travail de construction du grand Pinocchio d’une 
hauteur de 9 mètres et qui fera son entrée dans le Guinessbook. Michel et Pierre 
pensent qu’ils vont avoir des ennuis avec les autorités en raison de la proximité de 
la route et du danger que pourrait représenter l’admiration du Pinocchio par les au-
tomobilistes. Il n’en sera rien. Au contraire, l’entreprise reçoit de nombreux témoi-
gnages de félicitations et de sympathie. 
 Une fois ce Pinocchio géant construit, arrimé et fêté, les concepteurs ne 
s’imaginent pas qu’un jour il va voyager. Et pourtant ! Le carnaval de Ste-Croix le 
choisit pour mascotte et entreprend de le faire transporter – force grue et camion - 
jusqu’à la place du village où il est censé, selon le journal local « remplacer le syn-
dic » pendant la durée du Carnaval. Tout se passe bien jusqu’au moment où la tête 
vient à tomber sur la place du village avec, heureusement, plus de peur que de mal 
pour les organisateurs et les badauds impressionnés. 
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Au printemps 1997, Pierre Volet décide 
d’associer les enfants à sa campagne 

d’affichage. C’est ainsi qu’une centaine 
d’artistes en herbe colorient à leur guise 

les petites figurines de Pinocchio. Les 
auteurs des plus belles marionnettes 

sont récompensés et les figurines iront 
décorer les affiches placardées dans la 
région lausannoise, puis sur la Riviera.  
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 En novembre 1995, le Pinocchio subit une 
« intervention chirurgicale » : une jambe et un 
soulier, touchés par la moisissure et autres 
champignons, sont remplacés. C’est également 
l’occasion de lui donner un coup de peinture, dans 
l’attente de la construction d’un Pinocchio encore 
plus grand. L’idée fait son chemin et le moment 
venu, le bois correspondant aux aspirations des 
protagonistes est choisi, abattu puis transporté dans 
les locaux de l’entreprise d’imprégnation du bois Gil 
S.A. C’est le début d’une nouvelle aventure, de la 
tentative pour l’Atelier Volet de battre son propre 
record en réalisant un Pinocchio plus 
impressionnant. Commence alors en atelier un 
travail de longue haleine.  
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 Le premier Pinocchio, d’un poids total de six tonnes et demie et d’une hauteur de 
neuf mètres, a exigé quelque trois cents heures de travail et coûté près de trente 
mille francs à l’entreprise. À noter, en passant, que l’Atelier Volet peut également 
être fier d’avoir fabriqué le plus grand crayon du monde. 
 Alors que le présent ouvrage prend sa forme finale et s’apprête à être mis sous 
presse, jaloux, le nouveau Pinocchio s’articule enfin et le 22 mai 2006, il dresse son 
impressionnante stature sur le socle qui lui a été réservé.  
 

Un diplôme qui ne demande qu’à être remplacé ! 

 
 
 

Le soleil se couche sur le 
lac Léman et sur l’ancien 

Pinocchio. 
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En présence de la presse écrite et télévi-
suelle, le Pinocchio version 2006 est fixé 

sur son socle.  
Pour la postérité, Pierre Volet dépose 

dans le chapeau les plans du Pinocchio, 
des bouteilles de vin de la région, quel-
ques pièces de monnaie, quelques bil-

lets…  à deux chiffres, des photographies 
de l’entreprise et du personnel. 
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Gérald et Pierre Volet : un verre de 
blanc largement mérité pour avoir 

mené à bien ce gigantesque ouvrage. 
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 Au terme de dix ans de franche collaboration, Michel et Pierre se séparent à 
l’amiable, Pierre étant animé d’un esprit d’ouverture et Michel préférant attribuer à 
ses chantiers une plus petite envergure. 
 En 1992, Andreae & Volet, devenu Atelier Volet S.A., dispose de locaux et en 
loue une partie à M. Chamorel, ferblantier, qui emploie deux ouvriers qualifiés. Il 
est également actionnaire à hauteur de cinquante pour cent de cette petite société. 
Chamorel décide ensuite de s’associer avec une maison plus importante dans la 
branche sanitaire-chauffage, l’entreprise Claude & Michel Grisoni de Vevey à la-
quelle Volet vend ses parts. Pour sa part, M. Chamorel ne souhaite pas conserver 
ses deux ouvriers et Pierre Volet les engage, ce qui fait que petit à petit l’entreprise 
s’offre un dicastère ferblanterie-couverture qu’il développe au fur et à mesure des 
possibilités. 

L’implication de l’Atelier Volet dans les travaux de ferblanterie dès 1992 lui a permis 
d’effectuer de belles réalisations dont celle-ci à la Résidence Jardin du Mont-Blanc 

AAtteell iieerr   VVoolleett  SS..AA..  
 

dès 1991 
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Dès 1993, la mode change dans le 

domaine de la construction et le bois 
apparaît ou se fait plus concret dans 

l’édifice familial, autrefois entièrement 
en béton. D’autre part, le charpentier 
est toujours appelé à construire des 
chalets et il est intéressant de suivre 

l’édification de l’un d’eux. 
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 Toujours à l’affût de nouveautés, Pierre Volet découvre en 1994 qu’un groupe de 
jeunes écologistes de Köniz, près de Berne, s’ingénient à défibrer du papier journal 
pour en extraire la cellulose, y ajoutent du sel de bore, qui possède deux qualités 
estimables, celle de faire fuir certains insectes et l’autre, l’inflammabilité. Utilisé 
aussi bien dans les vieilles constructions que dans des blocs locatifs, cette méthode 
appelée Isofloc – qui avait fait ses preuves à l’étranger depuis de nombreuses an-
nées – fait depuis son bonhomme de chemin. 
 Pendant longtemps, la qualité du bois et sa résistance ont été estimées visuelle-
ment, par la nodosité, la courbure des veines et leur largeur. En 1995, effectuant de 
nombreuses recherches et des milliers d’essais, le professeur Sandoz de l’EPFL est 
arrivé à la conclusion que la résistance du bois pouvait être calculée par ondes, à 
l’instar d’un courant électrique qui passerait à travers le bois. En tenant compte du 
taux d’humidité, la vitesse de l’onde sur une distance donnée permet d’obtenir la 
qualité structurelle du bois, au niveau de résistance, grâce au système ultrasons 
« Sylvatest ». Ce système peut être utilisé, aussi bien pour des bois neufs que pour 
des structures anciennes dont on voudrait tester la résistance, voire détecter un taux 
d’usure. Il permet également de constater que la résistance d’un bois massif peut 
s’avérer plus élevée qu’un lamellé-collé et que celle des bois du Jura dont les lignes 
sont très fines en raison de l’altitude et d’une pousse plus lente est plus importante. 
 En 1996, en complément à l’imprégnation curative par injection et pulvérisation 
de la charpente, l’entreprise Volet utilise des implants boraciques qui, une fois pla-
cés à l’intérieur du bois, peuvent entrer en action lorsque des champignons appa-
raissent. 
 Qui dit bois et vit de surcroît au cœur du Lavaux, dit aussi 
fût de bois. Lors d’un mariage, Pierre Volet assiste à 
l’ouverture d’un cadeau particulier sous la forme d’un fût de 
bois… à monter ! Le donateur, Franz Husler, tonnelier de son 
métier aide les jeunes mariés au montage de la barrique. Il 
n’en faut pas plus à Pierre Volet pour proposer une partie de 
ses locaux à Husler, en cas de besoin. La courbe profes-
sionnelle de Franz Husler connaît certaines inégalités, ce qui 
conduit le tonnelier à se déclarer en faillite. Voyant dans son 
engagement l’ouverture d’un département supplémentaire 
dans le domaine du bois, Pierre Volet propose à Franz, né le 
29 janvier 1960, marié et père de deux enfants, d’entrer à son 
service, ce qu’il fait le 4 mai 1998. Son nouveau patron cher-
che alors à régler au mieux les créanciers, à satisfaire la clien-
tèle dans l’attente d’une livraison devenue hypothétique et développe ce dicastère 
de façon sensible. Habile ouvrier dans le domaine de la tonnellerie, Franz Husler 
peut désormais mettre ses qualités au service de l’entreprise dans la création de car-
notzets, la façon et la réparation de vases de différentes contenances, sans devoir 
subir la pression que requiert l’indépendance commerciale. Tentée, l’expérience de 
fabrication de barriques ne s’avère pas rentable en elle-même. Par contre, elle peut 
être le trait d’union entre le vigneron-encaveur et l’entreprise dans le domaine de 
l’entretien du bâtiment en général. Le département tonnellerie autorise toutefois des 
relations intéressantes dans la branche vitivinicole. C’est ainsi que chaque année, 

Franz Husler,le  
tonnelier de 

l’Atelier  Volet 

de 
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les élèves de l’École d’oenologie de Changins viennent assister à la fabrication d’un 
tonneau et s’intéresser à son traitement. Toutefois, la viniculture suisse romande a 
ses limites en matière de tonnellerie et tout en conservant ce secteur d’activité, 
l’Atelier Volet ne peut se permettre de garder à son service un tonnelier à plein 
temps. Aussi Franz Husler est-il appelé à travailler le bois dans un autre domaine, 
celui des escaliers, ce qui lui permet de conserver l’œil. Cette complémentarité est 
cultivée au sein de l’Atelier Volet, ce qui évite bien des désagréments en cas de ma-
ladie ou d’accident. 
 La fabrication de son plus beau tonneau, Franz la réalise – pour ce qui est de sa 
phase finale – dans un contexte hivernal, donc particulièrement difficile. Pour effec-
tuer le travail dans les meilleures conditions, il faut faire un feu à l’intérieur et en 
même temps mouiller les douves depuis l’extérieur. Ce jour-là, il fait tellement froid 
que l’eau gèle à mesure, ce qui rend précaire l’équilibre des ouvriers et en même 
temps crée l’hilarité chez les quelque cinquante invités qui assistent au spectacle… 
de l’intérieur de l’atelier. 
 Il arrive parfois, mais le fait est très rare, que le câble de serrage se rompe, ce qui 
est particulièrement désagréable lorsque l’acheteur est invité à assister au travail 
final. C’est pourtant ce qui arrive un jour à Franz, à son grand regret. Comme cet 
incident se produit au  lendemain de la déconfiture sédunoise face à Turin pour 
l’attribution des  Jeux olympiques d’hiver 2006, l’acheteur en conclut avec humour 
qu’une mauvaise nouvelle ne peut venir toute seule ! 

 

La collaboration avec Franz Husler permet à l’Atelier Volet de remettre au goût du jour 
un métier appelé à jouer un rôle de second rang depuis l’apparition d’abord des cuves en 
ciment, puis en inox, sans compter l’avènement de la matière plastique. Le bois demeure 
le bois et nombre de vignerons élèvent encore ou recommencent à élever leurs vins en 
fûts. Outre la réalisation d’ouvrages neufs, cela nécessite de l’entretien et des répara-
tions. C’est donc une lacune que comble l’Atelier Volet dans ce domaine. Ci-dessus, un  

foudre de 5'000 litres pour la Ville de Vevey. 
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Une présentation à 
l’Agrovina de Martigny 

De g. à d : Henri  Mayor, 
tonnelier, Michel et Pierre 

Volet, Franz Husler 
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L’Atelier Volet ne s’est pas lancé dans 
la vinification, mais la première année 

de fabrication de tonneaux, Pierre Volet 
a acheté l’équivalent d’une barrique de 
vin élevé dans sa futaie par les soins de 
la maison Obrist à Vevey. Habillées en 
complément d’une contre-étiquette à 

l’effigie du Pinocchio, ces bouteilles ont 
fait le bonheur des amis et meilleurs 

clients de l’entreprise. 

 
La sculpture de ce ton-

neau est due au talent de 
Franz Husler 
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 Le fait d’avoir créé ce département particulier prouve que l’Atelier Volet est ca-
pable de tout faire, de la niche à chien au locatif, en passant par la villa ossature 
bois, le chalet ou le hangar agricole. 
 Comme lors de l’acquisition des systèmes « Woodpecker », « Cadwork », « Syl-
vatest », Pierre Volet fait preuve de dynamisme et d’un certain don de l’anticipation 
lorsqu’il acquiert, en 1998, la machine de taille numérique Hundegger. Achetée en 
pleine crise, elle est acquise pour le montant de Fr. 500'000.—. Lors de 
l’inauguration de ce joyau, Pierre Volet autorise chacun de ses employés à inviter 
un certain nombre de personnes, comme cela avait été le cas à l’occasion des dix 
ans de l’entreprise, pour le plus plaisir de tous. Son implication dans le système 
« Cadwork » et le fait de se trouver toujours à la pointe de l’actualité en matière de 
travail du bois vaut souvent à l’Atelier Volet de recevoir la visite d’ingénieurs de 
Suisse, de France ou de Belgique. 
 Même en période de conjoncture difficile, Pierre Volet est toujours parvenu à 
conserver son personnel. Pour cela, il a dialogué avec lui. Ainsi en 1996, il a propo-
sé à ses ouvriers de renoncer à une augmentation de 20 centimes du prix de l’heure 
et tout le monde a joué le jeu. Certains ont même pris leurs vacances durant les 
moments creux. L’expérience a été bénéfique pour l’entreprise et l’année suivante, 
Pierre Volet a remis Fr. 400.— à chaque ouvrier en prélevant sur son propre salaire 
la globalité de la somme versée.  
 C’est au cours de cette même période que Pierre Volet décide de partir trois mois 
en mer avec sa famille. Il planifie tout, délègue, fait entièrement confiance à ceux 
qui le secondent année après année. Mais les bruits courent rapidement, certains 
entrepreneurs sont aux abois : Pierre Volet aurait-il quitté le navire en emportant la 
caisse ? Finalement, l’année comptable s’avérera bonne et Pierre Volet aura vécu 
une formidable expérience. 
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Gabriel Ruffray « réceptionne » le monstre 

Gabriel Ruffray à la réception de la machine de taille pour un travail de qualité et sur-
tout… de taille ! 

 

Cette K1, 3ème génération de Hundegger, est également la 3ème installée en Suisse. 
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 En 2000, l’Atelier Volet S.A. obtient le certificat ISO 9001. En 2001, le certificat 
constructions « minergie ». 
 En 2003, Pierre Volet prend contact avec Michel Cuendet, de l’entreprise La 
Croix Charpente pour lui demander de prendre son fils Vincent en apprentissage. Le 
contrat est signé, mais peu avant la date d’entrée, M. Cuendet informe P. Volet qu’il 
doit déposer le bilan. Pierre Volet lui propose d’analyser la situation avec lui et les 
deux hommes parviennent à soumettre aux créanciers un concordat à l’amiable. 
Pierre Volet, qui se propose de racheter La Croix Charpente, offre aux fournisseurs 
le 20 % de leurs créances pour solde de tout compte en leur promettant de travailler 
avec eux, dans la mesure d’un alignement de leur part avec la concurrence en ma-
tière de prix, ce qui est accepté. 
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Gérald Volet 

 Toute cette évolution, Pierre Volet l’a vécue avec son frère Gérald, né le 19 juin 
1962, soit de six ans son cadet. Tout comme son aîné, Gérald n’est pas des plus stu-
dieux au cours de sa scolarité qu’il effectue à Corsier et à Corseaux. Dès son jeune 
âge, il vit dans l’ambiance du café que tient son père Michel à Corsier. Toutefois, 
un de ses copains est le fils d’un ouvrier travaillant chez Ferdinand Volet et c’est 
ainsi que les deux compères se retrouvent fréquemment dans l’atelier de Fenil. Dès 
l’âge de treize ans, il y travaille un peu contre rémunération. Toutefois, le fait 
d’œuvrer aux côtés de son père le pousse à effectuer un stage de cuisinier qui le dé-
çoit. Il opte alors pour le bois, en qualité de forestier-bûcheron, métier qui le pas-
sionne. CFC en poche, il désire se spécialiser dans la sylviculture et les abattages 
difficiles. Il s’accorde tout d’abord  un peu de recul avant d’effectuer son service 
militaire. Puis son frère Pierre, qui en est à ses débuts avec Michel Andreae, lui 
demande de lui donner un coup de main. 
Quelques jours, un mois, puis plusieurs 
mois permettent à Gé- rald d’apprécier cette 
facette du travail du bois qu’est la char-
pente, tant et si bien qu’il effectue un se-
cond apprentissage, celui de charpentier, 
ainsi que des cours complémentaires. Au 
fil des années, il béné- ficie de responsabilités 
supplémentaires, sur- tout à partir de 1991, 
année de la création de l’Atelier Volet S.A.. 
Avec son frère Pierre, il vit la crise des 
années nonante, la frilosité du marché 
bancaire. Tous deux y font face avec déter-
mination et sur pro- position de son frère,  
il apporte les fonds nécessaires à la recapi-
talisation de l’entre- prise par l’augmen-
tation des actions. Tous deux voient avec 
satisfaction certains de leurs enfants s’investir 
dans le métier, gage d’avenir, même si 
celui-ci est encore lointain. Ils se vouent l’un à l’autre un respect qu’ils s’interdisent 
de ternir par des accidents de parcours que connaissent de nombreuses entreprises. 
Les liens familiaux se retrouvent à tous les échelons et Gérald se souvient de cette 
période pas si facile qui a suivi de peu son apprentissage : jeune marié, puis rapide-
ment père de famille, il fabriquait comme « à côté » des portes de séparation de 
cave. Son épouse l’aidait dans ce travail qu’ils effectuaient sous les yeux encore 
ingénus de leur premier enfant, Laurent. Ce travail s’est poursuivi durant treize an-
nées, ce qui a permis à l’ensemble de la famille d’y participer et de s’imprégner de 
l’amour du bois. 
 Dans le domaine des hobbies, s’il a fait un peu de water-polo, Gérald s’est sur-
tout impliqué dans le handball, sport principalement alémanique, raison pour la-
quelle il n’a atteint, en restant attaché à sa région, que le niveau de 1ère ligue. Nul 
doute que s’il avait franchi la Sarine, il aurait pu évoluer plus haut, mais tel n’était 
pas son but. Sans regret aucun, il continue de s’investir en qualité d’entraîneur au 
sein du Vevey Handball-Club. Il pratique également le ski. 
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 Comme dit précédemment, l’Atelier Volet est capable de tout faire dans le do-
maine de la construction, de la niche à chien au locatif, selon les propres termes de 
Pierre Volet. S’il faut relativiser cette comparaison, les deux exemples ci-dessous 
donnent effectivement un aperçu de la diversité des ouvrages réalisés par 
l’entreprise. D'une part, un obstacle construit pour M. de Rahm au Domaine de la 
Garenne à Préverenges et d’autre part la maison écologique du petit-fils du général 
Guisan. L’élément écologique était très ancré dans l’esprit du propriétaire, ce qui l’a 
poussé à demander de quelle matière était faite l’isolation. L’ouvrier lui a alors ré-
pondu : « C’est de la mousse de maïs, Monsieur ». Les divers dicastères de 
l’entreprise sont également mis en valeur sur une cassette vidéo élaborée l’Atelier 
Volet, à l’avant-garde dans de nombreux domaines. 

Obstacle du concours complet La Garance à Ecublens, propriété de M. William de Rahm 

La maison Foge, propriété du petit-fils du Général Guisan 
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Préparation en ate-
lier, montage et pose 
d’éléments en bois 

rond.  
Hangar à plaquettes 

pour chauffage à 
distance « La Com-
postière » à Lau-

sanne 
(décembre 1999) 

 
 
 
 
 

Gérald Volet et 
Petouik, qui 

étaient très liés, 
lors de gros 
montages. 
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Jean Wicki n’est autre que l’ancien bobeur 

 
Implication de l’Atelier Volet 

dans l’expansion immobilière de 
la région lémanique 
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Cet élément de 33 mètres de longs, d’un poids de 17 tonnes, colonne vertébrale destinée 
à supporter une toiture de 160 tonnes, a été assemblé à la résine Ferwood 

 
Réfection du polydôme de l’EPFL à Lausanne (2001-2002) 
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Construction du hangar forestier communal du Boscal au Chalet-à-Gobet. 

Dans le but d’effectuer des essais de longévité, les panneaux sont issus d’essences différentes, 
telles que sapin, sapin blanc, chêne, verne. 
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Travailler le bois ne se résume pas à la construction d’éléments neufs.  
L’Atelier Volet s’implique dans la rénovation, ce qui est d’une part passionnant et d’autre part, 

débouche sur des résultats d’une qualité artistique appréciée 

 
Rénovation d’un chalet qui avait été la proie de flammes au Vallon de Villard 
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Dans le cadre de la construction 
d’un hangar agricole au Mont-
sur-Lausanne, des fermes ou 

structures en bois 
datant de la seconde Guerre 

mondiale sont utilisées. 
L’Atelier Volet travaille en col-

laboration avec les ouvriers 
forestiers de la  Ville de Lau-
sanne, propriétaire, dans le 

cadre  d’un chantier 
d’occupation de chômeurs dont 
Gérald Volet est responsable. 

Sur la photographie supérieure 
apparaissent ainsi des ouvriers 
forestiers de la Ville de Lau-

sanne, des chômeurs et les res-
ponsables de l’Atelier Volet.  

G. Volet  D. Tâche                         P. Volet 

C. Alves 
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Plafond du réfectoire du bâtiment des chanoines à Martigny 
 

Gérald Volet occupé au montage d’une charpente sur les hauts de Montreux 
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Chantier Nestlé  
 

à Vevey 

Tunnel de contournement pour le personnel. 
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Aux côtés de Pierre Volet, Xavier Brugger, stagiaire à l’Ecole suisse du bois, décédé en monta-

gne le 22 mai 2005. 
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Les planches des dalles “O’portunes”, décalées en accordéon, permettent une 
importante économie de matière première sans perte de résistance. 

 

 

La pré-fabrication en atelier 
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Le transport par voie ferrée : un choix écologique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aux côtés de Pierre 
Volet, Marc Jeannet, 

ingénieur civil et 
charpentier. 
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Avec son projet de construction, chaque client reçoit le calcul de la relation entre la matière 
utilisée et la production annuelle de la forêt suisse. 
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Le sapin du chantier 
 

 Pourquoi ? Actuellement, le sapin qui orne les charpentes sur les chantiers indi-
que la fin du gros œuvre et indirectement rappelle au client qu’il a la permission de 
préparer son bouquet ! 
 
 D’où vient cette tradition ? La tradition actuelle nous vient du compagnonnage 
et a été introduite par Saint Bernard. Son apogée se situe au XIXème siècle. Les 
bouquets devaient alors plutôt s’appeler des banquets, car ils s’étendaient sur trois à 
plusieurs semaines selon la taille de l’édifice. 
 Le sapin était fixé lorsque le faîte et les chevrons, ou du moins quelques-uns, 
étaient mis en place. À ce moment, on tapait les « 6 heures », ce qui consistait à 
frapper sur un nœud simultanément de chaque côté du faîte et de plus en plus vite. 
Cela annonçait au client qu’il devait payer l’acompte pour la charpente et organiser 
le bouquet. S’il ne payait pas et n’offrait rien, le charpentier installait un râteau et 
des bouteilles vides pour montrer au village que le client était un radin et qu’il 
n’avait pas fourni de goûter ni de bouquet. 
 Mais cette tradition est plus ancienne encore. Elle remonte, pour ce que l’on en 
sait, aux traditions celtiques et a un rapport avec la géobiologie. En effet, la cons-
truction d’un édifice perturbe l’espace et coupe le lien entre la terre et le ciel. Le 
sapin était alors utilisé comme « antenne » pour apaiser et relier ceux-ci. Il était en-
suite remplacé par les flèches sur la toiture. L’édifice prenait ainsi sa place dans 
l’espace. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gérald Volet et un sapin 
certainement  bien mérité. 
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Le compagnonnage 
 

 La bonne réputation dont jouit l’Atelier Volet s’est forgée sur la base d’un travail 
soigné et exécuté dans les temps par des ouvriers qualifiés travaillant pour la plupart 
depuis de nombreuses années dans l’entreprise. Elle s’est aussi affermie par la for-
mation d’apprentis auxquels il a été transmis l’amour du métier avec tout le sérieux 
exigé. Cette réputation s’étend au-delà de nos frontières grâce aux compléments de 
formation donnés pendant une année aux compagnons du devoir, charpentiers venus 
de la France voisine.   
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Implications professionnelles 
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 Il est à relever que Pierre Volet s’est impliqué personnellement dans ce dossier 
en participant à de nombreuses séances. 
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Présentation de l’Atelier Volet S.A. 

 
 
 
Adresse : Route Industrielle 1 – 1806  St-Légier  
 
 
Création : 1er juin 1981 à Fenil-sur-Vevey 
 
 
Inscription officielle :  Registre du commerce le 1er mai 1981 
 
 
Sociétés  
Professionnelles : ASPIB – Association des professionnels de l’imprégnation du 

bois 
FRM – Groupe romand des menuisiers, ébénistes et charpen-
tiers. 
FVE – Fédération vaudoise des entrepreneurs. 
GRC – Groupe romand des charpentiers 
Centre patronal – Inscription sur la liste des soumissionnaires 
permanents, secteurs charpente, couverture, ferblanterie. 

 
 
Effectif  2006 : 44 personnes réparties de la manière suivante : 1 directeur, 2 

secrétaires, 1 apprentie de commerce, 1 secrétaire-comptable, 
3 ingénieurs ETS, 4 contremaîtres-charpentiers, brevet fédé-
ral, 4 chefs d’équipe, 8 ouvriers-charpentiers, 4 ouvriers fer-
blantiers-couvreurs, 2 ouvriers menuisiers-charpentiers, 7 ai-
des-charpentiers, 1 tonnelier-oenologue avec CFC, 6 appren-
tis-charpentiers.  

 
 
Domaines  
d’activités : Charpentes traditionnelles, devis-études techniques de char-

pente en lamellé-collé ou triangulé avec leurs réalisations. 
 Escaliers traditionnels, plafonds en bois, isolation, séparations 

de caves, villas ossature bois, chalets, tonneaux. 
 Revêtements extérieurs en bois, barrières de balcon, coffrages 

spéciaux, isolations en Isofloc, maisons en structure Homogen 
80 bois, hangars agricoles, manèges, ponts et toute autre cons-
truction en bois. 

 Ferblanterie, couverture. 
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Évolution de l’entreprise – Apports techniques 

 
 
Dès 1987 :  Imprégnation curative par injection et pulvérisation de char-

pente existante « Système breveté Woodpecker ». 
 
Dès 1989 : Échafaudage tubulaire et traditionnel, 2'500 m2 à disposition. 
 
Dès 1990 : Dessin assisté par ordinateur avec le programme Cadwork. 
 
Dès 1992 : Ferblanterie-couverture, toits en pente, spécialiste pour les 

Vélux en toiture, blindage de lucarnes en atelier, placage. 
 
Dès 1993 : Maisons en structure bois de toute architecture. 
 
Dès 1994 : Isolation écologique Isofloc, avec du papier journal récupéré, 

mélange avec du sel de bore. 
 
Dès 1995 : Expertises aux ultrasons avec le « Système Silvatest » des 

vieilles structures en bois. 
 
Dès 1996 : Pose d’implants boraciques, une technique idéale de traite-

ment préventif et curatif du bois. 
 
Dès 1997 : Obtention du « Label Wood n° 2 et 5 », imprégnation préven-

tive et curative, traitement des problèmes de mérule pleureuse. 
 
Dès 1998 : Fabrication et réparation des tonneaux en bois. 
 Taille de toutes nos charpentes sur machine de taille Kl cnc. 
 Installation de notre site Internet www.volet.ch et de notre 

adresse électronique info@volet.ch  
 
Dès 1999 : Installation d’un centre d’usinage pour les structures de char-

pente, ossature entièrement informatisée, investissement de 
plus de Fr. 500'000.—. 

 
Dès 2000 : Certification « ISO 9001 ». 
 
2003 : Reprise de l’entreprise « La Croix Charpente » Sàrl à Pully, 

effectif 5 personnes. 



106 

 

D
er

riè
re

, d
e 

g.
 à

 d
r.

  :
 C

éd
ric

 T
es

tu
z 

– 
T

hi
er

ry
 C

h
ev

al
le

y 
3èm

e  r
an

gé
e 

: 
D

am
ie

n 
Jo

rd
an

 –
 M

or
ga

n 
P

ar
ey

 –
 C

éd
ric

 B
re

so
lin

 –
 D

eb
or

a 
R

ap
-

pa
zz

o 
– 

M
ar

io
n 

C
he

rix
 –

 V
in

ce
nt

 V
ol

et
 –

 N
ic

ol
as

 P
er

ro
ud

 
2èm

e  r
an

gé
e 

: 
P

ie
rr

e 
V

ol
et

 –
 A

nt
ho

ni
n 

C
ha

gn
on

 –
 G

ré
go

ry
 S

an
tu

s 
– 

La
ur

en
t 

V
ol

et
 

– 
O

liv
ie

r 
B

er
th

ou
d 

– 
M

ar
c 

C
ha

m
be

rt
 –

 J
ea

n-
Lu

c 
B

on
jo

ur
 –

 A
ze

ve
do

 A
ve

lin
o 

Li
m

a 
– 

F
ra

nz
 H

üs
le

r 
– 

Je
an

-R
ob

er
t V

an
na

y 
– 

D
ua

rt
e 

G
om

es
 

– 
Jo

sé
 S

ar
ai

va
 

1èr
e  r

an
gé

e 
_ 

M
ar

ie
-J

os
é 

G
en

ou
d 

– 
D

av
id

 F
ra

gn
iè

re
 –

 T
an

ia
 P

. V
as

qu
ez

 
A

cc
ro

up
is

 : 
T

ob
ia

s 
P

fr
ün

de
r 

– 
N

ic
ol

as
 M

au
re

r 
– 

F
lo

r
ia

n 
V

ol
et

 –
 C

éd
ric

 B
ey

en
ne

. 

D
er

riè
re

, 
de

 g
. 

à 
dr

. :
 A

le
xa

nd
re

 P
ig

ue
t 

– 
V

in
ce

nt
 

R
ez

e 
– 

Jo
na

th
an

 
F

ili
pc

za
k 

– 
Y

ve
s 

K
üb

le
r 

– 
T

ho
m

as
 L

as
ch

et
 –

 G
ab

rie
l 

R
uf

fr
ay

 
M

ili
eu

 : 
G

eo
rg

es
 L

ap
os

to
lle

 –
 G

uy
 D

uf
ey

 –
 M

ik
aë

l 
B

o
rg

ea
ud

 –
 V

ito
r 

C
ha

ve
s 

– 
Jo

sq
ui

n 
M

at
he

z 
– 

Je
an

 S
al

vi
 –

 C
as

im
ir 

D
a 

C
os

ta
 –

 O
liv

ie
r 

R
ic

ho
z 

– 
M

ic
aë

l C
ho

m
el

 
A

cc
ro

up
is

 : 
F

er
na

nd
o 

A
nd

ra
de

 –
 S

im
on

 L
ut

um
ba

 –
 M

at
h

ie
u 

M
an

ci
ni

 –
 

Y
ve

s-
Lé

on
ar

d 
C

ha
bl

oz
 –

 G
ér

al
d 

V
ol

et
. 

La
 D

ire
ct

io
n 

et
 le

 p
er

so
nn

el
 d

e 
l’A

te
lie

r 
V

ol
et

 S
.A. –

 M
ai

 2
00

6 



107 

 

LLee  ttoouurr   dduu  pprroopprr iiééttaaii rree  
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Entrée principale 

Emplacement de la future extension 
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Vue de la galerie nord-ouest 

José dans ses œuvres dans l’atelier d’escaliers 
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Atelier de fabrication  
des escaliers 
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Gérald Volet aux comman-
des de la machine de taille 

Hundegger K1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À la réception, on ne 
s’amuse pas dans le dos du 

patron ! 
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Ouverture du courrier pour Pierre 
Volet, l’œil vif et le regard toujours 

tourné vers l’avenir. 

 
 

Pierre Volet et un de ses contre-
maîtres, Josquin Mathez, en discus-

sion sur un projet. 
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De l’amitié partagée 
 
 
 Dès sa première année d’existence, l’entreprise Andreae & Volet organise une 
sortie du personnel et cette merveilleuse possibilité de resserrer les liens entre les 
employés se perpétue encore aujourd’hui, à l’heure du 25ème anniversaire. Le sport 
est régulièrement à l’honneur par la pratique du ski, de la luge et de la bicyclette 
avec, à la clé, le désir de tisser ou de resserrer des liens d’amitié. 
 

 

Nendaz 
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Pierre Volet en « plein effort » à Leysin 

 De ces aventures, nous en retiendrons quelques-unes, dans le désordre, à com-
mencer par la descente en luge de la route du col de la Croix, au-dessus des Diable-
rets. Lorsqu’on lâche une troupe de joyeux lurons sur une piste qu’ils considèrent 
comme la leur, plus rien ne leur fait peur. Résultat ? Sorties de route, visites des 
talus, rencontres avec les sapins, bref, éparpillement quasi général dans la nature ! 

 À Nendaz, après avoir dégusté les 
pâtes à la crème préparées sur le 
champ de ski même, dans un énorme 
chaudron, c’est la descente en luge de 
la piste de ski. Passant outre les 
conseils du guide, la joyeuse cohorte 
dévale la pente à une allure supérieure 
à celle réalisée jusqu’alors par les mo-
niteurs de ski avérés. 
 Au terme d’un week-end passé dans 
la région de Rougemont-La Vide-
manette, c’est à Rossinière que se situe 
l’exploit et pour une fois, il n’a pas 
pour personnages principaux les ou-
vriers de l’Atelier Volet, loin de là. 
Dans le but de marquer de façon tangi-
ble l’année qui s’est soldée par un bon 
résultat d’ensemble, Pierre Volet choi-
sit un cru de qualité dont la valeur os-
cille autour des quatre-vingt-dix francs. 
La sommelière présente « l’enfant » 
déposé dans un panier verseur et 
s’apprête à l’ouvrir. C’est là que se 
situe le problème : elle est incapable 
d’ouvrir une bouteille de vin en pays 
viticole. Pire, elle écorche le bouchon à 

un tel point qu’il faut toute la science de certains pour parvenir à en extirper le solde 
à l’aide d’un couteau, d’une fourchette même… « Ce n’est pas grave, Mademoi-
selle, cela peut arriver à tout le monde… » Cela peut aussi arriver à la même per-
sonne lorsqu’il s’agit pour elle d’ouvrir la seconde bouteille. La chose devient tel-
lement drôle que ces bons Vaudois iront jusqu’à se « forcer » - comme dirait Gilles 
– à en commander une troisième, puis une quatrième, uniquement pour assister à 
l’extraction du bouchon. 
 Il y a aussi Champéry et sa finale chorale au bistrot du coin en compagnie de 
Belges qui ne veulent pas demeurer en reste. Il semble que la suite se soit passée 
entre champagne et confettis dans le chalet de Maguy dont le mari, ahuri, avait fui 
une bonne heure durant. 
 Enfin, on imagine, dans la douceur des bains thermaux de Loèche, la tête des 
petits vieux, blottis dans les coins et meurtris par les éclaboussures, conséquence 
des plongeons redoublés d’énergumènes lâchés dans la nature… 
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Gérald à Maguy  :  
« Et si tu finissais ton verre au lieu de causer ? » 

 Les sorties à bicyclette sont aussi l’objet d’épilogues à risques, d’autant plus que, 
dans ce coin de pays bosselé, on termine généralement par la descente. Ce jour-là, 
deux problèmes au départ : l’absence de Gérald Volet, malade et le fait qu’il man-
que une bicyclette. C’est le cas de dire que les deux font la paire, puisque Gérald 
prête la bicyclette qu’il vient d’acquérir et que Vélia s’apprête à enfourcher. Le pro-
blème, c’est que personne ne s’est enquis de savoir si Vélia savait aller à bicyclette. 
Au bas de la route cantonale, tout le monde tourne à droite en direction de la station 
du funiculaire, sauf Vélia qui arrive en dernier. Il est surpris, veut tourner, mais ne 
peut pas, plante les freins  et se retrouve au sol. La question se pose, sait-il aller à 
bicyclette ? Sur place, on le re-
met en selle et on l’invite à 
montrer son savoir-faire. Cinq 
mètres sur le vélo et un bac à 
fleurs plus loin, Vélia est à 
nouveau à terre, la roue avant 
est pliée et les spectateurs 
pliés... de rire.  
 En raison des risques liés à la 
loi sur la circulation routière en 
ce qui concerne la rentrée, tou-
tes ces sorties auxquelles les 
épouses sont cordialement invi-
tées, ont lieu désormais en au-
tocar ou en train.  
 À l’échelle sportive, il faut 
encore relever la participation 
de l’Atelier Volet au « Défi », 
trophée d’entreprises à Evolène 
en 1994. Il s’agit d’une compé-
tition se déroulant sur deux 
jours et demi comprenant diver-
ses épreuves disputées dans des 
disciplines sportives différentes 
et d’un niveau élevé. Au terme 
de la première journée, fatigués 
et conscients de ce qui les at-
tend le lendemain, les concurrents surveillent leur nourriture, reçoivent des soins et 
vont se coucher de bonne heure. Le team Volet et ses supporters – deux chalets avec 
dortoirs ont été loués – savourent ces moments d’amitié en mangeant et buvant rai-
sonnablement jusque tard dans la soirée, mais se retrouvent au rendez-vous le len-
demain matin.   
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 Pinocchio 

 

Les premiers au départ, mais pas 
forcément à l’arrivée !  
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Ils ont relevé le 

DEFI :Didier Tâche, 
Gérald et Pierre Volet 

et Patrick Wetsch 

Pierre… 

… et Gérald Volet, 
dans des situations 

bien différentes 
l’une de l’autre ! 
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 Un autre défi – moins difficile – est relevé un jour par l’Atelier Volet, sur propo-
sition de l’Entreprise amie Gétaz Romang. Il s’agit d’un match de hockey sur glace. 
Alors que Gétaz Romang recrute les meilleurs joueurs au sein de ses différentes 
succursales, l’Atelier Volet se trouve diminué, un de ses blocs étant… bloqué dans 
des embouteillages à Bâle où les ouvriers effectuent le montage du stand Hermes 
pour la foire de l’horlogerie. Il subit ainsi la loi du plus fort, ce qui n’empêche pas 
les joueurs des deux équipes et leurs épouses de partager un repas au Yukon café à 
Collombey, offert par Gétaz Romang. 

 
 
 
  
 D’autres sorties relèvent du cadre professionnel, comme la visite de la Foire du 
bois à Münich, de l’Entreprise Pavatex à Fribourg ou des arteplages de Neuchâtel et 
Yverdon  lors de l’Exposition nationale de 2002. Des évasions nocturnes telles des 
soirées au Casino de Montreux ou chez Barnabé à Servion contribuent également à 
resserrer les liens entre les employés eux-mêmes ainsi qu’avec leur patron.  
 Si toutes ces rencontres peuvent avoir lieu, c’est qu’elles sont issues de la volonté 
de Pierre Volet de partager sa joie d’être à la tête d’une entreprise et le plaisir que 
lui procure le constat d’un travail bien fait. Elles existent aussi parce qu’il y a eu 
une « première » peu avant la construction de Rio Gredon. C’est à Corsier en effet 
que Stefan Stamm a proposé de cuire à la broche le cochon de lait qu’il avait acheté. 
Tout s’est bien passé ce jour-là, si ce n’est la conjonction entre  la chaleur du foyer, 
la résistance de la barre centrale et le temps de cuisson. Résultat : la barre s’est dila-
tée et le cochon s’est effondré dans le brasier avec sa farce, ce qui lui a valu des 
points de suture. 

 

Derrière, de g. à d. : Gérald Volet, José Sarieva, Pierre-Henri Bron, Pierre Volet. 
Devant : Jean-Luc Bonjour, Mikael Borgeaud, Olivier Berthoud. 
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 La première paie 
d’un apprenti est sy-
nonyme d’apéritif. 
Plus qu’une obliga-
tion, c’est  un trait 
d’union qui lui permet 
de se sentir appuyé 
par les ouvriers, faci-
lite son intégration et 
lui ouvre de belles 
perspectives dans la 
manière de bien vivre 
son métier. 
 
 
  

 
  
 S’il ne s’inscrit pas dans la 
tradition, le déjeuner-tresse  
est un moyen de se retrouver 
qui a pour initiateur Olivier 
Richoz lequel, un jour, 
propose non seulement de 
fournir les tresses, mais de les 
faire lui-même. Il ne se doute 
pas que sa spontanéité va lui 
coûter une bonne partie de la 
nuit devant le four en 
compagnie de sa femme. Cet 
événement matinal est re-
nouvelé de manière spontanée 
par Pierre Volet un matin de 
grosse neige. Les routes ne 
sont pas toutes ouvertes, la 
circulation y est difficile et 
les bouchons nombreux. 
Pourquoi risquer l’accident en 
envoyant  des ouvriers sur des 
chantiers éloignés ? Le patron 
envoie plutôt des émissaires 
dévaliser la boulangerie la 
plus proche, fait installer des tables et c’est dans la bonne humeur que commence 
cette journée pour l’Atelier Volet, alors que d’autres maugréent sur les routes en-
neigées.  

 

Vincent Volet 
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 Qu’il s’agisse du départ à la retraite d’un employé ou d’un anniversaire marquant 
un certain nombre d’années de service, l’amitié est toujours à l’honneur à l’Atelier 
Volet. 
 

 
 
 
 
 
  
 
 

Ci-dessous : Olivier Richoz, Jean-Luc Bonjour et Carlos Alves, respectivement 
contre-maître charpentier, responsable charpente-escaliers, ferblantier. 

 

Ci-dessus, de g. à d. : Damasio, un compagnon charpentier, Pierre-Henri Bron 
et Gérald Volet 
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Le montage de la scène ou l’envers du décor pour les 
comédiennes à leur arrivée 

 Toutefois, un des événements marquants dans le domaine de l’amitié partagée se 
situe en 1998 et il a une histoire : 
 En 1997, Pierre Volet assiste à Paris dans un petit cabaret à la représentation 
d’une comédie intitulée « Vol au-dessus d’un nid de frou-frou » donnée par Patricia 
Levrey et deux autres actrices. Ce spectacle réjouit le cœur de Pierre qui décide de 
transformer, l’espace de trois soirs de bonheur, son atelier en salle de cabaret-
spectacle. Les contacts sont pris, les dates retenues et le jour venu, Patricia Levrey 
et ses acolytes débarquent dans un atelier où les ouvriers s’affairent encore en 
grande partie à leur travail de charpentier. Certes, dans le fond, on peut apercevoir 
des éléments de scène, mais c’est loin d’être évident.  
 

Les comédiennes sont accueillies 
avec chaleur et simplicité et 
lorsque Pierre Volet – répondant 
à leur requête – les informe que 
c’est dans ce lieu qu’elles vont 
donner leur spectacle, elles sont 
prêtes à regagner la capitale 
française. Le patron de l’en-
treprise les rassure sur le travail 
qui va être effectué au cours de 
l’après-midi et les conduit à leur 
hôtel. Effectivement,  lorsque Pa-
tricia Levrey et ses compagnes 
de scène reviennent, l’atelier a 
revêtu ses habits de fête et la re-
présentation peut ainsi se dérou-
ler dans les meilleures conditions. 

 En réalité, le spectacle est donné trois soirs de suite, le premier en présence des 
employés de l’atelier, leurs épouses et les amis de l’entreprise. Le deuxième pour 
les architectes et les clients de l’Atelier Volet. Le troisième est réservé au Groupe-
ment des artisans et commerçants de Palézieux auquel le spectacle est refacturé. 
C’est également l’occasion – avant le spectacle – de faire une démonstration du 
fonctionnement de la machine de taille Hundegger, pour deux vignerons-encaveurs 
de la région – autour du spectacle – de présenter leurs crus et pour Pierre Volet – 
pendant le spectacle – de remettre des récompenses à certains employés pour leur 
fidélité à l’entreprise. 
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L’amitié, c’est aussi la griffe que les employés déposent au dos d’une carte à l’enseigne du Pi-
nocchio pour remercier un client à la suite de l’adjudication de travaux. De nombreuses per-
sonnes y ont été sensibles et en ont fait part à l’Atelier Volet. C’est le cas notamment du direc-

teur de Nestlé lors d’un bouquet.  
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L’amitié se traduit aussi 
par ces petits mots qui 
vont droit au cœur de 
ceux qui ont travaillé 

ferme pour que l’ouvrage 
qui leur a été confié 

donne pleinement satis-
faction.  

 
 
 

Remis en cadeau à 
l’occasion de bouquets, ces 
poivriers issus de différents 
bois, collés et tournés, sont 

l’œuvre des apprentis. 
Leur confection permet à 

leurs auteurs de se familiari-
ser avec les différentes es-

sences.  
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 L’Atelier Volet peut s’enorgueillir d’être une entreprise familiale sur toute la li-
gne. En  effet, la jeunesse fait partie intégrante de la vie de l’entreprise. Si les ap-
prentis sont suivis par des personnes expérimentées, l’amour du bois est inculqué 
aux enfants dès leur jeune âge ; on peut même dire qu’ils en  sont « imprégnés », 
quand bien même libre choix leur est accordé quant à leur orientation profession-
nelle. Jeunes et moins jeunes se côtoient lors de sorties diverses. L’Atelier Volet 
offre également le « Passeport vacances » sous la forme d’une journée au cours de 
laquelle les jeunes qui en ont fait la demande peuvent visiter l’entreprise, apprécier 
une vidéo, fabriquer un dé, participer à un concours de clouage et partager un goûter 
avec les ouvriers 

L’amitié, c’est également 
les remerciements que 

les employés adressent à 
leur patron, que ce soit 

de vive voix ou par 
l’insertion d’un petit 
texte dans le journal 

régional. 

Florian 
Volet Kevin 

Volet 
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 Il est apparu légitime d’insérer dans ce chapitre consacré à l’amitié les liens qui 
ont uni Hugues Houmard à l’Atelier Volet. 
 Un beau jour, Hugues, déficient mental accueilli par Eben-Hezer, pénètre dans le 
bureau de Pierre Volet en affirmant : « Je veux travailler ici ». Surpris, le patron de 
l’entreprise prend néanmoins la peine de dialoguer avec les responsables de 
l’institution, tant et si bien qu’il accepte de prendre Hugues à son service, pour le 
nettoyage de l’atelier notamment. Cette collaboration va durer une douzaine 
d’années, jusqu’à ce que la santé d’Hugues subisse une importante dégradation. Du-
rant cette période, tous les employés voueront à Hugues un respect total, ce qui lui 
permettra de montrer sa bonne volonté et surtout son attachement à l’entreprise. 
Une anecdote parmi d’autres : soucieux du retour des véhicules en fin de journée, 
Hugues ne peut pas comprendre que certains employés rejoignent directement leur 
domicile avec la camionnette pour la reprendre le lendemain matin. Il faudra parfois 
toute la  persévérance et la détermination du directeur d’Eben-Hézer pour le rame-
ner à la raison. 
 Dans la mesure du possible, Hugues Houmard a toujours fait partie des sorties de 
l’entreprise. À Leysin, paniqué à l’arrivée du télésiège et incapable de sauter, il met 
en émoi l’employé de service qui se voit obligé, non seulement d’arrêter 
l’installation, mais encore de faire marche arrière pour permettre à Hugues de re-
trouver le plancher des vaches. Peu après, il s’élance sur sa luge. Surpris par  la 
forte déclivité de la piste, il se met à pousser des hurlements dont toute la vallée des 
Ormonts peut bénéficier. 
 Enfin, Pierre Volet se souviendra longtemps de son passage avec Hugues à la 
télévision suisse romande dans le cadre d’une émission sur les relations entre un 
patron et un employé handicapé. 
 

 
 
 
 

Hugues Houmard : personnage attaché et attachant  
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L’avenir… 
 
 … du bois dans notre pays est assuré. Il s’agit d’un matériau non seulement véné-
ré dans les domaines qui ont été énumérés dans cet historique, mais qui se fait une 
place de plus en plus importante dans la construction d’immeubles. À la solidité du 
fer et du béton, le bois répond par sa souplesse et sa beauté. 
 L’avenir de l’entreprise est tracé par la descendance issue de l’avant-dernière et 
de la dernière génération. Tous les enfants Volet ont été plongés, dès leur enfance, 
dans cette ambiance particulière fortement teintée de l’amour du bois. De ce der-
nier, ils en ont usé pour construire des cabanes, à l’instar de leurs parents, grands-
parents ou oncles. En visitant des chantiers, ils ont suivi l’évolution de l’entreprise 
familiale. Encore scolarisés ou en phase d’apprentissage, les plus jeunes demeurent 
très liés entre eux, non seulement par le fait qu’ils n’habitent pas loin les uns des 
autres, mais aussi et surtout parce que leurs parents leur ont inculqué de sains prin-
cipes qu’ils mettent en pratique. 
 De Marc-Louis Volet, le pionnier, aux jeunes qui représentent la sixième généra-
tion de la famille, de nombreuses réalisations ont vu le jour, aboutissement d’un 
travail consciencieux et concrétisation de bonnes relations professionnelles. Au fil 
des ans, des amitiés se sont tissées au sein de l’Atelier Volet et mettent de nos jours 
en lumière les liens très forts unissent tous ceux qui ont choisi le beau métier de 
charpentier.  

 
 

L’avenir… 
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Anne Volet (fille de Pierre, 1984)   
 

Scolarité à Corsier, suivie de trois années de gymnase et 
maturité biologie-chimie.   
Activité au sein de l’entreprise : pendant la période de 
gymnase, un après-midi par semaine, ainsi que pendant les 
vacances (première fois à l’âge de 15 ans, son père avait du 
retard dans l’élaboration de devis ; il lui avait montré le 
processus et elle les avait tapés à la maison). Cela lui a 
permis de se faire un peu d’argent, de se préparer à entrer 
dans la vie active, le temps de vivre également des apéritifs 
et des soupers de fin d’année organisés par l’entreprise. 
Elle a également fait le constat, parfois difficile pour une 
adolescente, que les relations entre père et fille ont leur côté 

cour et leur côté jardin. Son père aurait apprécié que sa fille tourne ses regards vers 
l’architecture, mais c’est la médecine qui l’inspire et plus particulièrement la physiothé-
rapie, par les ascendances grand-paternelles. Elle s’apprête à commencer une école de 
physio à l’automne, sachant que les places sont chères. À plus ou moins long terme, elle 
souhaite devenir indépendante. 
Hobbies : Volley (a joué cinq ans à Montreux), difficile à conjuguer actuellement avec 
les horaires de travail.  

 
 
 
 
 
Yves Volet (fils de Pierre, 1989)  
 
Scolarité : Corsier, primaire supérieure. A commencé son 
apprentissage de charpentier chez Lambelet à Puidoux.  
Activité au sein de l’entreprise : Stages dans l’entreprise 
depuis environ quatre ans et chez Lambelet. Expérience 
campagnarde également chez un agriculteur. A déjà monté 
quelque 300 poivriers pour l’Atelier Volet. Charpentier dans 
l’âme dès son jeune âge, mais a bien réfléchi à la chose, sur-
tout durant les périodes de stage. 
Souvenir particulier : Chaque fois que son père allait au 
bureau le samedi, il montait avec lui et pouvait ainsi avec ses 
frères se balancer sur le pont roulant, monter et descendre, 
jouer sur le tas de bois et ramasser des clous pour la 
construction des cabanes. Il garde aussi de bons souvenirs du travail effectué sur le tour 
à bois chez son grand-père et à l’école. 
Hobbies : Lapins (a construit les cages, les enclos) ; il en élève une quinzaine, ainsi 
qu’une dizaine de moutons qu’il vient d’apprendre à tondre. Water-polo (Riviera WP). 
Aime les animaux et cuisiner. 
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Philippe Volet (fils de Pierre, 1983) 
 

Scolarité : A Corsier et à Corseaux. 9ème pré-gymnasiale en 
math-sciences. 
Activité professionnelle : Durant la scolarité, il travaille 
parfois pour l’entreprise paternelle pour se faire un peu 
d’argent de poche et effectue un stage chez Hubert 
Constructions Bois S.A. à Bex. Il entre comme apprenti 
charpentier au sein de cette même entreprise pour une durée de 
trois ans. En parallèle, il effectue en accord avec son patron un 
jour de cours supplémentaires en vue de l’obtention de la 
maturité professionnelle technique. Ces cours ont lieu sur 
quatre ans et se poursuivent donc au terme de l’apprentissage. 
Philippe demeure à 80% chez Huber jusqu’en janvier 2002, 

puis effectue de février à avril un stage à l’EPFL à la Chaire du bois sous l’œil bienveil-
lant du Dr Julius Natterer. Cela lui permet de découvrir ce qu’est le métier d’ingénieur 
auquel il aspire, de se tremper dans l’ambiance universitaire et d’effectuer du travail de 
recherche. En mai et juin, il travaille chez Cadwork, se familiarise avec son logiciel et 
exécute des plans pour l’Atelier Volet. Fin juin 2002, il obtient sa maturité profession-
nelle technique. 
C’est ensuite l’armée jusqu’à fin octobre, période au cours de laquelle il est rémunéré 
par Cadwork et l’Atelier Volet. Après trois mois passés chez son père à St-Légier, il se 
rend en Allemagne pour y apprendre la langue, indispensable dans son futur métier. Il 
opère comme charpentier dans une entreprise d’envergure (500 employés). Enfin, le 1er 
octobre 2003, il entre pour quatre ans à l’Ecole du Bois à Bienne qui se découpe de la 
manière suivante : 2 ½ ans d’École, 1 année de stage, puis retour à l’École pour 6 mois 
de cours et l’examen final. 
Souvenir particulier : Un jour, son oncle l’emmène sur un chantier à Lausanne qui con-
siste en la rénovation d’une église. Il lui indique le travail à effectuer au cours de la 
journée, soit vider un vieux stock d’isolation. Pas prévenu, Philippe n’est habillé que 
d’un T-shirt et d’un short. Mêlant à l’envi travail et amusement, il saute joyeusement en-
tre les voyages sur le tas d’isolation. Sur le coup de midi, il se restaure au Métropole et 
commence à avoir des démangeaisons, ce qui l’oblige à se gratter discrètement sous la 
table, alors que son oncle a le sourire en coin. L’après-midi, le « mal »  empire et Gérald 
reste de marbre. Ce n’est que sur le chemin du retour qu’il lui donne la raison de ses 
fourmillements très particuliers. Merci Tonton. 
Hobbies : Très jeune, Philippe se tourne vers la natation, puis le handball. À 13 ans, il 
intègre l’équipe de water-polo jusqu’à l’âge de quinze ans. Pendant toute cette période, il 
s’adonnera également à la gymnastique. Mais ce qui a le plus intéressé Philippe dès sa 
jeunesse, c’est le scoutisme. Dès l’âge de 10 ans, il fait partie des louveteaux du Vieux-
Mazel, à 12 ans il est chef de patrouille, à 14 ans chef de troupe, puis reçoit une forma-
tion spéciale qui lui permet aujourd’hui sous l’égide de Jeunesse & Sport de superviser 
l’organisation des camps. 
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Vincent Volet (fils de Pierre, 1987)   
 
Scolarité : Primaire et supérieure à Corsier et Corseaux.  
Activité dans l’entreprise : Stages effectués chez Audergon - 
Lambelet, Axe charpente, Lilli Charpente et La Croix 
Charpente, entreprise au sein de laquelle il effectue son 
apprentissage. 
Souvenir particulier : Dès que son père prenait la direction du 
bureau, il l’accompagnait, ainsi que ses frères. Ils se mettaient à 
la recherche de clous dans tous les recoins de l’atelier pour la 
fabrication de leurs cabanes qu’ils édifiaient dans le parc 
Chaplin, sans savoir qu’il y avait un magasin de clous à l’étage 
de l’atelier.  
Hobbies : Très imprégné par un des sports familiaux, le water-
polo, Vincent est incorporé aux cadres des M19. Il pratique également le ski et est un ad-
mirateur de la nature.  

 
 
 

Florian Volet (fils de Pierre, 1992) 
 

Scolarité : À Corsier, actuellement à Corseaux. N’aime pas 
l’école… comme papa ! 
Activité dans l’entreprise : Il faut parler plutôt de future 
activité, puisque Florian est encore un peu jeune pour 
s’impliquer dans la branche. Manuel, il est déjà déterminé à 
devenir charpentier ou serrurier et se réjouit d’effectuer des 
stages dès l’année prochaine. 
Souvenir particulier : Se souvient que son père l’avait pris 
avec lui pour visiter le chantier de la Grande Salle de Blonay 
et qu’il avait, à cette occasion, pu aller jusqu’au faîte de 

l’édifice à seize mètres du sol et traverser le bâtiment. 
Hobbies : Handball (avec son oncle et parrain Gérald), gymnastique, construction de 
cabanes (c’est de famille). 

 
 
 
 
Laila Volet (fille de Gérald, 1986) 
 
Scolarité : Corsier & Corseaux, Maturité au Gymnase de 
Burier.  
Activité dans l’entreprise : Effectue des travaux de bureau 
une fois par semaine, mais est orientée vers le médical et 
désire entreprendre à l’automne 2005 une école d’infirmière 
HES d’une durée de quatre ans et se spécialiser ensuite en 
néonatalogie, pédagogie de l’enfant, maternité.  
Hobbies : Gymnastique (Vevey, puis Corsier), activités de 
jeunesse avec des amis et ses cousins et cousines. 
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Laurent Volet (fils de Gérald, 1984) 
 

Scolarité : Corsier & Corseaux.  
Activité professionnelle : À l’âge de quinze ans, il effectue un 
stage de huit mois en Suisse allemande pour travailler sur les 
programmes Cadwork et apprendre la langue. Apprentissage 
de charpentier dans l’entreprise Lilli Charpente à Villeneuve, 
puis à Blonay, l’entreprise ayant déménagé. Il travaille encore 
quelques mois chez Lilli, puis effectue son école de recrues, 
travaille à l’Atelier Volet, puis chez Hubert à Bex avant de 
revenir chez Volet. Buts avoués : contremaître, puis la maîtrise 
de charpentier à Bienne (examen d’entrée en mars 2006). 
Souvenir particulier : En janvier1998, durant une semaine et 
bravant le froid, il travaille pour la première fois pour l’Atelier 

Volet dans le cadre de travaux de réfection de la maison de ses grands-parents ce qui, 
ajouté à la fierté de travailler avec son père, lui procure  de légitimes encouragements.   
Hobbies : Handball, water-polo pendant cinq ans, philatélie dans son jeune âge. 

 
 
 
 
 
 
Alexandre Volet (fils de Gérald, 1988)  
  
Scolarité : À Corsier et Corseaux.  
Activité professionnelle : Le nez dans l’Atelier dès sa jeunesse, 
Alexandre a rapidement dans l’esprit le métier de charpentier. 
Durant cette période scolaire, outre des présences à l’Atelier 
Volet pour se faire quelques sous, il effectue deux stages de 
charpentier chez Lambelet à Puidoux et Axe Charpente à 
Roche et c’est au sein de cette dernière entreprise qu’il entre 
en apprentissage en 2004. Son but, au terme de cette période 
est de ne pas demeurer simple ouvrier, mais d’effectuer le 
brevet. 
Souvenirs particuliers : En 2002, Alexandre travaille avec 
Jean-Luc Bonjour et Franz Hüsler à la fabrication d’escaliers 
et effectue quelques travaux de charpente avec son papa. Ces travaux et l’ambiance dans 
laquelle il évolue le confirment dans son choix de devenir charpentier.  
Hobbies : Handball à Vevey depuis quatre ans. Élève des lapins. Très lié avec ses cousins 
et cousines. 
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Guy Volet (fils de Gilbert, 1962)  
 

Scolarité : Classes à Corsier 
Activité dans l’entreprise : Apprentissage chez son oncle Ferdinand. 
Il travaille encore deux ans au sein de l’entreprise sous la férule de 
Ferdinand, puis deux ans sous Gilliéron. Alors qu’il effectue des 
cours de maîtrise à Bienne, il demande à pouvoir faire du dessin dans 
le cadre de l’entreprise afin de progresser. Comme Gilliéron a déjà 
engagé un employé un peu plus avancé dans sa maîtrise, Guy décide 
de changer d’air et trouve en 1990 un accord avec son cousin Pierre. 
Brevet de contremaître, puis chef d’équipe, enfin au bureau après la 
maîtrise jusqu’en 2000, date à laquelle il quitte l’Atelier Volet pour 
Cadwork au sein de laquelle il collabore pendant une année, après 
quoi il se met à son compte sous le signe Lignocad (Bureau technique 

pour les entreprises de charpente et les architectes). Il saisit l’opportunité de l’indépendance 
pour partir trois mois aux États-Unis où il effectue une belle expérience professionnelle qu’il 
espère renouveler. Marié, 3 enfants. 
Hobbies : Water-polo (Riviera WP en ligne nationale B), ski, randonnées, camping, natation en 
eau libre (huit traversées du Léman avec deux fois le record à la clé). 

 
 
 

François Volet (fils de Gilbert, 1971)  
 
 Scolarité : À Corsier et Corseaux au cours de laquelle il effectue des 
stages de menuisier, charpentier et autres métiers.  
Activité dans l’entreprise : C’est la menuiserie qui le tente le plus et il 
en effectue l’apprentissage de 1988 à 1992 au sein de la Menuiserie 
Veveysanne à Corsier. La fin de son apprentissage coïncide avec le 
début de la crise. Son patron d’apprentissage ne peut lui garantir 
l’emploi. Alors qu’il est à la recherche d’une place, se présentent pour 
lui les obligations militaires. École de recrue, de sous-officier, puis 
d’officier avec paiement des galons le laissent sous les drapeaux 
jusqu’à fin 1994. Entre les périodes militaires, il travaille à l’Atelier 
Volet, ce qui lui permet de se familiariser avec le métier de 
charpentier. Il trouve enfin une place chez Thésaury à Oron-la-Ville, 
une menuiserie traditionnelle, au sein de laquelle il travaille une année, puis trouve une ouverture 
chez Martin à Prévenrenges, agencement de cuisine, salle de bain où il demeure deux ans. Dési-
reux de se rapprocher de son lieu d’habitation, il travaille une année chez Michaud & Mietta à 
Corseaux. Durant la période de 1996 à 1999, il effectue en parallèle à Tolochenaz des cours en 
vue de l’obtention du brevet fédéral de menuisier. 1999 est pour François une année charnière. 
Alors qu’il effectue ces cours, il est contacté par la propriétaire de l’entreprise Martin où il a tra-
vaillé qui lui propose son rachat. Au terme d’un laps de temps réservé aux négociations, François 
doit prendre une décision alors qu’il n’est qu’à trois mois de son brevet fédéral. Il se lance, re-
prend cette  entreprise et se retrouve ainsi à sa tête avec huit ouvriers à son service. Marié en 
1998, il est le père de deux enfants nés en 2001 et 2004. 
Hobbies : Fils de Gilbert, François trempe rapidement dans le monde du water-polo, ce qui le 
conduira jusqu’en équipe de Suisse, avec le plaisir de participer à des tournois en Suisse et à 
l’étranger, ainsi qu’aux championnats d’Europe.  
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 Il est vrai qu’un avenir ne se construit pas sans l’aide et l’appui inconditionnels 
de parents bienveillants et de grands-parents prêts à donner à chacun des conseils 
appropriés. Sans ce fil rouge que représente l’amour pour le bois et le métier de 
charpentier en particulier, la fierté légitime de voir toute cette jeunesse atteinte par 
le virus ne serait pas. 
 

  

 
 

Les trois enfants de Michel et Antoinette Volet, avec et sans les parents : 
Pierre Volet, Francine Waechter et Gérald Volet 
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Gérald, Yolande, Pierre et Thérèse, pour qu’en 

même temps se perpétuent les générations de charpentiers et l’amour de la famille. 
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Philippe, Yves, Thérèse, Anne, Pierre, Florian et Vincent Volet 

Laurent, Laila, Alexandre, Yolande dite Yoyo et Gérald Volet 
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Pierre & Gérald Volet, 

 
unis dans la gestion et la poursuite 

 
 d’un même idéal 
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Cet ouvrage n’aurait pu voir le jour sans une franche et étroite collaboration entre tous ceux 
qui ont été touchés par la vie de la famille des charpentiers Volet. Grâce aux témoignages, 

anecdotes, précieux  documents recueillis, aux diverses rencontres autour d’un rayon de soleil 
de nos coteaux, ces pages se sont remplies de joie et d’amour. 

 
 

Ont participé à l’élaboration de ce livre : Ferdinand Volet, Jean-Pierre Volet, Albert Furst, Michel Volet, Gilbert 
Volet, Pierre Volet, Maguy Grognuz, Franz Husler, Gérald Volet, Jean-Luc Bonjour, Gabriel Ruffray, Pierre-Alain 

Genillard, écrivain public et biographe et toutes les jeunes pousses, le regard  tourné vers l’avenir. 
Imprimé par MM 
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